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● (1535)

[Traduction]
Le président (L’hon. John McKay (Scarborough—Guild‐

wood, Lib.)): La séance est ouverte.

Nous poursuivons l'étude de l'analyse des menaces qui touchent
le Canada, ainsi que de la disponibilité opérationnelle et de la capa‐
cité des Forces armées canadiennes à faire face à cette menace.

Nous avons deux groupes de témoins exceptionnels. Le premier
groupe de témoins est composé d'Andrew Rasiulis — je prononce
probablement mal son nom et on me corrigera si je me trompe — et
d'Elbridge Colby. Chacun d'entre eux a été informé du temps dont il
disposait.

Sur ce, je cède la parole à M. Rasiulis pour le premier exposé.
M. Andrew Rasiulis (membre associé, Institut canadien des

affaires mondiales, à titre personnel): Merci beaucoup, monsieur
le président et merci aux membres du Comité.

Je vous remercie de me donner l'occasion de comparaître devant
vous aujourd'hui.

Dans le cadre de l'analyse que je présenterai aujourd'hui sur les
menaces qui ont une incidence sur le Canada et les Forces armées
canadiennes, je vais me concentrer sur l'Europe et le conflit
Ukraine-Russie. Je suis conscient que l'étude du Comité présente
un point de vue mondial et que le Canada a des préoccupations en
matière de défense qui portent sur d'autres régions du monde, mais
il faut reconnaître que le plus grand déploiement militaire du
Canada se trouve actuellement sur le territoire européen.

Au cours de la période de questions, je serai très heureux d'abor‐
der les menaces qui touchent les Forces armées canadiennes dans
les autres régions importantes, ainsi que la nature des menaces aux‐
quelles les Forces armées canadiennes sont confrontées dans l'en‐
semble du spectre des conflits, du terrorisme à la guerre conven‐
tionnelle.

La menace immédiate à laquelle le Canada fait face, et qui, en
conséquence, concerne directement les Forces armées canadiennes,
est le conflit entre l'Ukraine et la Russie. La possibilité d'une guerre
conventionnelle à grande échelle entre l'Ukraine et la Russie ayant
un effet de propagation sur les pays de l'OTAN voisins constitue un
danger évident et réel. Des actions diplomatiques proportionnelles à
ce danger sont en cours pour désamorcer la confrontation. Le
Canada joue un rôle central et est pleinement engagé dans les opé‐
rations liées à la défense et à la dissuasion, ainsi qu'au dialogue et à
la diplomatie.

Mais quels sont les enjeux de ce conflit et quelles en sont les is‐
sues possibles?

Le conflit a été décrit par certains comme une bataille entre la
démocratie et l'autocratie, ou entre l'ordre libéral fondé sur des
règles et la realpolitik ou l'école de pensée du réalisme politique qui
définit les relations interétatiques en fonction de l'intérêt national et
de la puissance — principalement économique et militaire. Dans
cette dernière conception de l'ordre mondial, le concept de sphères
d'influence joue un rôle essentiel et se trouve au cœur de la crise
actuelle.

L'Ukraine est le territoire disputé. Depuis l'effondrement de l'U‐
nion soviétique en 1991, la République socialiste soviétique d'U‐
kraine est devenue un pays indépendant, comme beaucoup d'autres
anciennes républiques soviétiques, y compris la Russie. Les soubre‐
sauts politiques, socioéconomiques et militaires qui ont suivi sur le
territoire de l'ancienne Union soviétique ont atteint un point critique
sur la question litigieuse de savoir si l'Ukraine devrait se joindre à
l'OTAN ou demeurer un État tampon neutre entre l'Occident et la
Russie.

En résumé, à partir de 1991, l'Ukraine a suivi une politique offi‐
cielle de non-alignement, maintenant un équilibre entre la Russie et
l'Occident — plus précisément l'OTAN et l'Union européenne.
Cette politique a connu un changement radical à la fin de 2013 et
en 2014, lorsque l'Ukraine s'est rapprochée de la Russie. Cela a
conduit à la révolution de Maïdan par les Ukrainiens de tendance
occidentale, qui ont chassé le président prorusse. Cette situation a
entraîné un soulèvement des Ukrainiens prorusses dans la région de
l'est de l'Ukraine, le Donbass.

Inquiets du rapprochement de l'Ukraine avec l'Occident, et en
particulier avec l'OTAN, les Russes ont réagi rapidement pour s'em‐
parer de la Crimée et protéger leur flotte de la mer Noire basée à
Sébastopol. En même temps, ils ont apporté un soutien militaire et
politique essentiel aux rebelles ukrainiens dans le Donbass. En fé‐
vrier 2015, les combats ont cessé à la faveur d'un accord de paix,
connu sous le nom des accords de Minsk.

Au cours de la période de questions, je serai disposé à vous don‐
ner plus de renseignements sur ces accords et sur le processus de
Normandie qui vise à les mettre en œuvre et à mettre un terme au
conflit dans le Donbass.

La frustration des Russes face à l'échec actuel de la mise en
œuvre des accords de Minsk ainsi que les efforts politiques impor‐
tants déployés par l'Ukraine pour adhérer à l'OTAN ont conduit la
Russie à déployer ses forces à grande échelle pour influer sur l'issue
de cette impasse, afin que son dénouement soit favorable à ses inté‐
rêts en matière de sécurité.
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Nous nous trouvons donc aujourd'hui face à des choix difficiles
et à des résultats qui pourraient avoir un impact sur le Canada et les
Force armées canadiennes. À Vienne, les discussions diplomatiques
entre la Russie et les États-Unis, l'OTAN et l'Organisation pour la
sécurité et la coopération — l'OSCE — se multiplient.
● (1540)

Les démarches diplomatiques entreprises jusqu'à présent n'ont
pas permis d'arriver à un accord sur la question des options de l'U‐
kraine à l'égard de l'OTAN, mais il existe des possibilités de négo‐
ciation sur le contrôle des armements et les mesures propres à ren‐
forcer la confiance et la sécurité, y compris une possible discussion
sur une nouvelle architecture de sécurité en Europe.

Pour gagner du temps, c'est pendant la période de questions que
je me propose de présenter de manière plus détaillée les options di‐
plomatiques ainsi que le rôle potentiel de la diplomatie canadienne.

Le président: D'accord. Merci beaucoup. Vous m'excuserez,
mais je surveille la montre de près. Je vous remercie de votre expo‐
sé.

Veuillez saluer Elizabeth de notre part.
M. Andrew Rasiulis: Elle est assise juste derrière. Elle vous dit

bonjour.
Le président: Chers collègues, Elizabeth a déjà été greffière sur

la Colline, je dirai même, une greffière exceptionnelle de surcroît.

Sur ce, monsieur Colby, vous avez cinq minutes.
M. Elbridge Colby (directeur et cofondateur, The Marathon

Initiative, à titre personnel): Monsieur le président, madame la
vice-présidente et distingués membres du Comité permanent de la
défense nationale du Canada, je vous remercie beaucoup de m'avoir
invité à témoigner devant vous. Je m'en trouve d'autant plus honoré
que je suis de nationalité américaine.

Compte tenu de mes antécédents et de mon expertise, il sera pro‐
bablement plus utile que je vous présente le point de vue américain,
et cela le plus brièvement possible.

Selon nous, l'actualité internationale est dominée par l'arrivée de
la Chine en tant que superpuissance et par la suprématie du conti‐
nent asiatique. La Chine va bientôt représenter un cinquième à un
quart du PIB mondial, tandis que l'Asie dans son ensemble repré‐
sentera la moitié du PIB mondial, une part qui ne cessera d'aug‐
menter.

Qui plus est, il semble de plus en plus évident que la Chine pour‐
suit sa quête d'hégémonie régionale en Asie, cherchant essentielle‐
ment à établir une influence prédominante sur la plus grande zone
de marché du monde. Tirant avantage de cette position, Pékin serait
en mesure de dominer l'économie mondiale et de se servir de ce
pouvoir pour exercer une influence décisive dans les affaires des
autres pays.

Du point de vue des États-Unis, cela signifie que l'intérêt premier
de la politique étrangère américaine doit être d'empêcher la Chine
d'exercer son hégémonie régionale en Asie. Pour ce faire, Washing‐
ton devra être à la tête d'une coalition d'États ayant la volonté et la
capacité de bloquer les ambitions hégémoniques de Pékin. Cette
coalition œcuménique sera probablement centrée sur des pays asia‐
tiques comme le Japon, l'Inde, l'Australie, Taïwan, la Corée du Sud
et le Vietnam. Nous pouvons percevoir cela comme une coalition
anti-hégémonique, liée par cet objectif commun.

Le succès d'une telle coalition reposera en grande partie sur une
composante militaire suffisamment forte. Pourquoi? Bien que la
plupart des discussions sur la Chine portent essentiellement sur
l'immense pouvoir économique de Pékin — une préoccupation des
plus justifiées —, la menace militaire que la Chine représente en
Asie est réelle, grave et urgente.

La raison en est quelque peu paradoxale: même si la Chine est
très forte sur le plan économique, Pékin aura beaucoup de mal à
transposer son influence économique en une influence politique dé‐
cisive. D'ailleurs, elle en fait actuellement l'expérience avec l'Aus‐
tralie. Pour cette raison, la Chine se tournera probablement vers son
armée immensément puissante et s'en servira comme outil pour
poursuivre son objectif d'hégémonie régionale.

Les forces armées chinoises, encore rétrogrades il y a 30 ans,
sont maintenant devenues l'armée de premier plan que l'on connaît
aujourd'hui. En outre, l'Armée de Libération Populaire n'est plus
seulement une force de défense territoriale; elle est désormais une
armée de « projection de puissance », en mesure de projeter et de
maintenir une puissance militaire dominante.

Dans ce contexte, les visées les plus dangereuses de Pékin re‐
posent sur une stratégie ciblée et séquentielle. Dans ce modèle, Pé‐
kin tenterait de court-circuiter ou d'éliminer la coalition anti-hégé‐
monique par un recours accru à une force limitée. Cela permettrait
d'éviter les coûts et les risques d'une guerre totale, mais, en cas de
succès, de réaliser quand même les objectifs systémiques transfor‐
mationnels de Pékin. Cette approche pourrait fonctionner du fait
que la coalition dépend de la confiance de ses membres: ils doivent
sentir qu'ils seront suffisamment protégés pour justifier les risques
qu'ils prendraient en s'opposant à Pékin. Toutefois, si les pays es‐
timent qu'ils seront vulnérables et assujettis à la colère de Pékin, ils
seront beaucoup plus enclins à tirer le meilleur parti d'une mauvaise
situation et à conclure un accord avec la Chine, ce qui permettrait à
celle‑ci de poursuivre sa marche vers l'hégémonie régionale.

Le rôle que doivent jouer les États-Unis pour empêcher que cela
ne se produise est absolument central. Seuls les États-Unis sont as‐
sez forts pour s'opposer directement à la Chine, et les pays asia‐
tiques ne peuvent vraiment s'opposer prudemment à la Chine que
s'ils savent que les États-Unis seront là, leurs forces aidant, pour les
défendre. La force et la détermination américaines sont sans contre‐
dit le fer de lance de la coalition anti-hégémonique. Je ne le dis pas
par orgueil, c'est simplement la réalité de la situation du pouvoir en
Asie, et la façon dont les pays asiatiques vulnérables doivent y ré‐
fléchir et y réfléchissent de fait.

Pour cette raison, les États-Unis doivent s'assurer qu'ils peuvent
efficacement défendre leurs alliés en Asie contre la Chine, parallè‐
lement à leurs propres efforts. Si les États-Unis n'y parviennent pas,
la coalition risque de s'effondrer, ouvrant la porte à la dominance
par la Chine du plus grand marché du monde, avec les consé‐
quences les plus graves que cela entraînerait pour notre vie natio‐
nale. Par conséquent, la stratégie de défense des États-Unis doit être
axée sur la capacité de faire barrage à une telle action chinoise en
Asie. Ce doit être une stratégie que le peuple américain doit pou‐
voir raisonnablement soutenir, une stratégie qui serait à la fois saine
et rationnelle à mettre en œuvre.
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Cela passe par une stratégie militaire de refus: essentiellement, la
capacité de faire échec à une invasion chinoise, ce qui serait proba‐
blement nécessaire pour que la Chine mette véritablement au pas un
allié américain. Puisque Taïwan est bel et bien un allié des États-
Unis et la première ligne du périmètre de défense américain, les
États-Unis doivent donc être en mesure de refouler toute invasion
chinoise de Taïwan. Si nous y parvenons, les alliés des États-Unis
en Asie devraient rester forts et la coalition anti-hégémonique de‐
vrait pouvoir fonctionner efficacement, mais il s'agira d'une norme
militaire des plus exigeantes.

Compte tenu de la taille de l'économie chinoise, de la proximité
de Taïwan avec le continent et de notre négligence relative, ainsi
que celle de Taïwan, à l'égard de la menace militaire chinoise, la si‐
tuation est désormais urgente. Nous accusons du retard à ce cha‐
pitre et nous risquons, semble‑t‑il, d'accuser encore plus de retard.
À ce rythme, bon nombre des meilleures analyses militaires acces‐
sibles au public suggèrent que nous pourrions aboutir à un échec si
la Chine décidait d'envahir Taïwan au cours des prochaines années.
En conséquence, les États-Unis doivent fortement réorienter leurs
priorités militaires vers le Pacifique occidental, tout en recapitali‐
sant leur force de dissuasion nucléaire et en maintenant une posi‐
tion antiterroriste peu coûteuse.

Il en résulte que les États-Unis devront réduire leurs engage‐
ments militaires non seulement au Moyen-Orient, mais aussi en Eu‐
rope. Ainsi, les États-Unis ne disposeront pas d'une armée capable
de gérer en grande partie à elle seule les trois grands théâtres eur‐
asiens. Cela créera des vides dans d'autres parties du globe. Mais
nous n'avons pas vraiment le choix. Les États-Unis ne sont désor‐
mais plus le seul joueur à la table; la Chine est devenue une autre
superpuissance, au moment même où d'autres menaces persistent.
● (1545)

D'un autre côté, si l'Europe en particulier est importante, elle est
loin de l'être autant que l'Asie. Et la Russie est bien moins puissante
que la Chine. Par conséquent, les États-Unis réduiront tôt ou tard
leur rôle militaire en Europe et au Moyen-Orient; la question est de
savoir si cette transition se fera sans heurt.

À mon avis, la solution à ce problème est claire: les alliés
doivent en faire plus. Le partage de la charge n'est plus seulement
une question de moralité de la part des États-Unis, mais plutôt une
nécessité stratégique pour la sécurité des alliés. Toujours selon moi,
le meilleur modèle d'alliance pour l'avenir s'articulera autour d'un
modèle fondé sur les intérêts et la division du travail. Plutôt que
d'agir comme si tous les alliés des États-Unis adoptaient l'adage
« tous pour un, un pour tous » — une approche irréaliste et vouée à
l'échec —, les États-Unis devraient plutôt encourager leurs alliés et
partenaires à être plus actifs dans les domaines où leurs intérêts
sont les plus directement touchés et où leur capacité d'action est la
plus élevée.

D'où l'OTAN européenne...
Le président: Monsieur Colby, je suis désolé de vous inter‐

rompre. Je vous remercie.

Je vous remercie tous les deux de vos exposés.

Madame Findlay, vous avez six minutes.
L’hon. Kerry-Lynne Findlay (Surrey-Sud—White Rock,

PCC): Merci beaucoup à nos témoins hautement qualifiés d'être
parmi nous aujourd'hui. Nous vous en sommes vraiment reconnais‐
sants.

Je vais commencer par M. Rasiulis, parce qu'il a fait son exposé
en premier, pour parler brièvement de l'Europe.

Tout semble indiquer que la Russie envahira l'Ukraine cette se‐
maine et que toutes les démarches diplomatiques jusqu'ici ont été
rejetées ou ignorées, y compris les récentes ouvertures directes de
l'Ukraine à la Russie.

Mme Emmanuella Lambropoulos (Saint-Laurent, Lib.): J'in‐
voque le Règlement. Je souhaite informer le greffier qu'une per‐
sonne qui est censée être un témoin nous regarde, mais n'est pas en‐
core dans la salle. Elle doit changer de salle pour poser des ques‐
tions.

● (1550)

Le président: Apparemment, Mme O'Connell a été promue. Elle
sera heureuse de l'apprendre.

Veuillez continuer. Désolé.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: D'accord.

Cela dit, j'ai peut-être mal compris votre témoignage, monsieur,
mais j'ai l'impression de vous avoir entendu dire que l'invasion de
la Crimée et d'autres projections militaires de la Russie sont justi‐
fiées parce que la Russie veut protéger ses sphères d'influence.
Est‑ce bien ce que vous disiez?

M. Andrew Rasiulis: Je ne porte pas de jugement moral. Je rela‐
tais simplement ce qui s'est passé et la raison pour laquelle les
Russes en sont venus à adopter ce point de vue.

La semaine sera cruciale pour savoir si la diplomatie ou la guerre
l'emportera. Nous avons entendu des déclarations de Washington et
d'ailleurs dans le monde selon lesquelles mercredi pourrait être le
jour où les Russes amorceront un nouveau conflit en Ukraine. Ils
ont la capacité, mais en même temps, les Américains ont dit très
clairement qu'ils ne savent pas ce que Poutine fera. La décision n'a
donc pas été prise. La capacité est là et c'est Poutine qui décidera.

Ce matin, je souhaite attirer votre attention sur un article de l'As‐
sociated Press dans lequel on apprend que le ministre des Affaires
étrangères de la Russie, M. Lavrov, a informé M. Poutine que les
propositions américaines méritent une discussion plus approfondie.
Il s'agit des contre-propositions américaines aux propositions
russes, qui remontent à il y a quelques semaines. C'est un fait nou‐
veau et très important. Cela indique que la Russie a l'intention de
poursuivre le dialogue. Cela survient également au moment où
M. Scholz, le chancelier allemand, arrive à Kiev. Il a passé la jour‐
née à parler avec le président Zelensky. Demain, il se rendra à Mos‐
cou pour des réunions.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Merci. Je comprends. Toutefois,
en ce qui concerne ce dont nous devons parler, c'est‑à‑dire l'analyse
de la menace sous l'angle du Canada et le rôle du Canada, êtes-vous
d'accord pour dire que notre pays devrait adopter une position de
principe pour une nation démocratique comme l'Ukraine qui, même
si elle ne fait pas partie de l'OTAN, est un allié de l'OTAN, afin de
tenter de dissuader la Russie de lancer une invasion?
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M. Andrew Rasiulis: Je crois que le Canada devrait défendre
ses intérêts nationaux, c'est‑à‑dire appuyer la souveraineté territo‐
riale des Ukrainiens. La question de l'adhésion à l'OTAN ne
concerne pas seulement le Canada, elle s'adresse à toute l'Alliance.
Rien n'est encore décidé. En fait, il n'y a pas de consensus au sein
de l'OTAN pour que l'Ukraine en devienne membre. Cependant, le
Canada a été extrêmement actif pour appuyer la réforme des forces
armées ukrainiennes et, par le fait même, pour aider les forces
ukrainiennes à défendre leur territoire et à dissuader les Russes de
s'en prendre à leur pays.

Je pense que le Canada a joué exactement le rôle qu'il devait
jouer — défendre ses intérêts nationaux en faisant la promotion
d'une solide force de dissuasion de l'OTAN en Europe, mais en ou‐
vrant les portes à des solutions diplomatiques parce que, en fin de
compte, je crois que les intérêts nationaux du Canada seront proté‐
gés par un règlement pacifique de cette confrontation, et non par un
conflit.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Monsieur Colby, merci beaucoup
de votre présence.

Je me rends compte que vous parlez surtout du point de vue amé‐
ricain; cependant, nous sommes un proche allié des États-Unis et
nous dépendons beaucoup de ce pays pour ce qui est de nos capaci‐
tés militaires. Diriez-vous alors que la menace de la Chine devrait
également préoccuper beaucoup le Canada?

M. Elbridge Colby: Absolument, madame la vice-présidente.
En effet, si les États-Unis craignent que la Chine domine l'Asie,
tout le monde, y compris le Canada, devrait être très inquiet, parce
qu'avec nos petits 20 à 25 % du PIB mondial, les Chinois vont se
retrouver avec un énorme pouvoir de négociation sur tous les
autres. Mon message est semblable pour les Européens.

Quant à savoir si le Canada devrait... Encore une fois, je dis cela
parce que je suis Américain. Il ne m'appartient pas de juger, mais je
pense que le fait de savoir si cela signifie logiquement que le
Canada devrait jouer un rôle actif dans le Pacifique occidental est
un pas de plus. Je n'ai pas pu terminer ma réflexion, mais je pense
qu'un modèle de division du travail sera plus efficace. Je suis
convaincu que le Canada devrait être très, très préoccupé par la
possibilité que la Chine domine l'Asie.
● (1555)

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: [Difficultés techniques] la déci‐
sion ou le fait d'être celui qui donne des conseils concernant la dé‐
cision, interdiriez-vous Huawei et d'autres entreprises de télécom‐
munications chinoises à gérer des réseaux 5G du Canada?

M. Elbridge Colby: Tout à fait.
L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Pensez-vous que les États-Unis

considèrent le Canada comme un partenaire de confiance ou une
entité dont ils doivent s'inquiéter?

M. Elbridge Colby: Je ne m'inquiète vraiment pas pour le
Canada. Cependant, madame, je me permettrai de dire — et je
rends hommage à l'histoire incroyablement riche du Canada lors
des guerres mondiales et de la guerre froide — qu'un effort cana‐
dien accru dans le domaine de la défense et une plus grande contri‐
bution à la défense collective seraient les bienvenus.

Pour l'instant, je pense que l'Australie est notre meilleur allié.
L'Australie consacre plus de 2 % de son PIB à la défense. Elle ré‐
siste directement à la coercition chinoise de la façon la plus
concrète possible, au prix de grandes souffrances pour l'économie
et la population australiennes, et elle oriente sa puissance militaire

vers la défense collective, vers la défense, essentiellement, de Taï‐
wan même. C'est vraiment la référence absolue.

Nous faisons tous partie du Groupe des cinq. Le Royaume-Uni
dépense environ 2 %. Rien ne justifie que nous ne puissions pas en‐
courager le Canada à atteindre le même niveau, et si ce qui vient
d'être dit est vrai, c'est la meilleure façon pour le Canada de contri‐
buer à cet ordre mondial.

Le président: Merci, monsieur Colby, et vous aussi madame
Findlay.

Avant de donner la parole à M. May pour six minutes, monsieur
le greffier, avons-nous pris les dispositions pour rétablir la commu‐
nication avec M. Fisher?

Nous examinons la question. D'accord.

Monsieur May, vous avez six minutes.

M. Bryan May (Cambridge, Lib.): Merci à nos deux témoins
de leur présence. Vos excellents témoignages nous aident dans
notre travail.

Mes questions s'adressent à vous, monsieur Rasiulis.

Vous avez dit tout à l'heure, monsieur, que le Canada a adopté
une approche très mesurée qui met l'accent sur la diplomatie sans
pour autant négliger l'aspect dissuasif de l'équation. À votre avis,
comment la diplomatie et la dissuasion fonctionnent-elles en‐
semble? Comment devrait‑on utiliser ces deux éléments de l'équa‐
tion et comment le Canada a‑t‑il réagi à l'escalade de la situation?

M. Andrew Rasiulis: Une tradition de longue date de l'OTAN a
été l'approche Harmel à deux voies, qui a été élaborée pendant la
guerre froide avec l'Union soviétique. D'une part, nous avions une
solide stratégie de dissuasion en Europe. D'autre part, il y a eu une
certaine détente et des négociations sur le contrôle des armements.
C'était une façon de maintenir un équilibre entre la force et la diplo‐
matie, ce qui a très bien fonctionné dans l'intérêt de l'OTAN et dans
l'intérêt du Canada.

Dans la situation actuelle, le Canada a fait beaucoup plus que sa
part pour ce qui est de fournir non seulement un entraînement mili‐
taire aux Ukrainiens, mais aussi le leadership canadien dans la pré‐
sence avancée en Lettonie, où nous dirigeons un groupement tac‐
tique. Cela fait partie du programme de dissuasion de l'OTAN vi‐
sant à défendre le territoire de l'OTAN et, en même temps, à renfor‐
cer les mesures de réforme de l'Ukraine pour ses propres forces ar‐
mées. L'Ukraine ne fait pas partie de l'OTAN, mais en est un parte‐
naire.
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Nous avons été extrêmement robustes dans ce domaine. Là où le
Canada n'a pas joué un rôle très important dans le scénario qui nous
occupe, alors que, historiquement, nous avons toujours été très ac‐
tifs sur le plan diplomatique et sur le plan militaire, c'est que nous
n'avons pas déployé beaucoup d'efforts pour trouver des solutions
diplomatiques. Les Français, les Allemands et les Américains sont
en grande partie les chefs de file dans ce domaine. Cependant, je
crois que la décision du Canada — la décision du premier mi‐
nistre — de ne pas accéder à la demande de l'Ukraine qui voulait
des armes, pour plutôt insister sur des efforts d'encadrement et de
fourniture d'armes non létales, ouvre la porte à la possibilité que le
Canada intervienne en coulisses pour faire ce que les Canadiens ont
toujours fait avec une diplomatie discrète. Il s'emploie peut-être à
aider les Américains, les Français et les Britanniques à trouver une
solution diplomatique à cette guerre potentielle très dévastatrice qui
pourrait survenir.

Il y a un équilibre. Compte tenu de la position récente du
Canada, qui n'a pas accédé à la demande d'armes, je crois qu'il se
laisse la porte ouverte à une diplomatie discrète en coulisses, mais
comme il s'agit d'une diplomatie discrète, je ne peux pas le savoir.
Je ne peux que supposer que c'est ce qui se passe.

M. Bryan May: À votre avis, monsieur, c'est ce que le Canada
devrait faire?
● (1600)

M. Andrew Rasiulis: Oui. Historiquement, le Canada a joué un
rôle très équilibré. Pendant la guerre froide, nous avons toujours
maintenu cet équilibre, nous avons été des membres incondition‐
nels de l'OTAN tout en étant très efficaces sur le plan diplomatique,
dans diverses tribunes multinationales, pour résoudre des pro‐
blèmes.

En fin de compte, l'intérêt du Canada, auquel je fais toujours ré‐
férence, parce que nous devons tenir compte de l'intérêt national du
Canada, c'est d'avoir un ordre mondial pacifique qui nous permet de
commercer. C'est notre intérêt fondamental. Nous faisons la promo‐
tion de solutions diplomatiques, mais nous maintenons une pré‐
sence militaire robuste, car, ultimement, la sécurité repose sur les
militaires. Sans l'armée, on ne va pas très loin, mais l'armée n'est
pas en soi la solution. Cela fonctionne de concert avec la diploma‐
tie. Les deux vont de pair.

M. Bryan May: Parlant du Canada, le secrétaire général de l'O‐
TAN, Jens Stoltenberg, a déclaré que le Canada compte parmi les
principaux pays membres de l'OTAN à fournir de l'aide à l'Ukraine,
et ce, depuis très longtemps. Toujours selon lui, peu d'autres pays
comparables en font autant que le Canada.

Vous en avez déjà glissé quelques mots, mais pouvez-vous nous
en dire un peu plus — dans la minute que je vais vous donner —
sur le rôle que le Canada a joué pour appuyer l'Ukraine au cours
des dernières années? Pouvez-vous nous en dire davantage sur l'ap‐
pui dont parlait le secrétaire général de l'OTAN, M. Stoltenberg?
De plus, quel type de soutien le Canada pourrait‑il offrir?

M. Andrew Rasiulis: Nous participons activement à la réforme
ukrainienne depuis 1993. En fait, quand j'étais directeur de l'ins‐
truction et de la coopération militaires, nous l'avons fait pendant
une bonne partie des années 1990 et 2000. Cela remonte à long‐
temps. À l'époque, c'était toujours au sommet de notre liste de prio‐
rités.

Depuis 2014 ou 2015, lorsque les conflits ont éclaté, le Canada a
participé à l'opération Unifier. Nous avions 200 formateurs sur le

terrain. C'était le niveau le plus élevé de tout contingent de l'OTAN
qui entraîne les forces ukrainiennes. Nous faisions bien plus que
notre part.

Que pourrions-nous faire de plus? Eh bien, je pense que nous de‐
vrions continuer à faire exactement ce que nous avons fait. Bien
sûr, à l'heure actuelle, les troupes ne sont pas en Ukraine. En fin de
semaine, elles ont été envoyées en Pologne à cause de la possibilité
d'une guerre. Cependant, si nous parvenons à régler cette situation,
les troupes Unifier reviendront. Le gouvernement canadien a auto‐
risé de doubler le nombre, qui passera de 200 à 400, et avant que ce
problème ne commence, le déploiement immédiat en Ukraine de
60 militaires avait été autorisé, alors je pense...

Le président: Malheureusement, monsieur May, monsieur Ra‐
siulis, nous allons devoir nous arrêter ici.

[Français]

Madame Normandin, vous disposez de six minutes.

Mme Christine Normandin (Saint-Jean, BQ): Merci beau‐
coup, monsieur le président.

Je remercie les deux témoins de leur présence. Nous leur en
sommes reconnaissants.

J'aimerais profiter du fait qu'un des témoins parle de la situation
avec la Russie et que l'autre parle de la situation avec la Chine. Jus‐
qu'à maintenant, nous avons eu tendance à traiter la situation de ces
pays en vase clos. Pourtant, ils posent tous deux des menaces au
Canada.

J'aimerais que les deux témoins parlent de la possibilité d'une
cascade d'événements. J'imagine que la Chine regarde attentive‐
ment ce qui se passe présentement en Ukraine et observera tout
aussi attentivement la réaction internationale qui s'ensuivra.

Selon vous, quelle incidence l'une de ces situations peut-elle
avoir sur l'autre?

[Traduction]

Le président: Monsieur Colby, vous avez la parole.

M. Elbridge Colby: Nous avons vu que la Russie et la Chine
sont plus alignées aujourd'hui qu'elles ne l'ont probablement été de‐
puis l'époque de Mao Zedong et de Joseph Staline. Franchement,
c'est une catastrophe pour les États-Unis et l'Occident que nous en
soyons arrivés là, mais c'est bien là où nous en sommes.

Mon point de vue, que j'ai exprimé dans The Wall Street Journal
aujourd'hui, au cas où cela vous intéresserait, est que nous devons
accorder la priorité à Taïwan. Au lieu d'ajouter des forces en Eu‐
rope, les États-Unis doivent plutôt en réduire le nombre. Le princi‐
pal facteur que Xi Jinping va évaluer pour déterminer s'il attaquera
ou non Taïwan est de savoir s'il réussira, et de savoir si les États-
Unis ont suffisamment de forces, ajoutées à celles de Taïwan et
peut-être à celles du Japon et de l'Australie, pour repousser une in‐
vasion.
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À l'heure actuelle, on dit souvent que, si nous n'agissons pas de
façon suffisamment énergique à l'égard de l'Ukraine, Pékin inter‐
viendra. En fait, je ne pense pas que ce soit exact. Les deux puis‐
sances sont différentes sur ce plan. Nous devons tenir compte de ce
que je considère comme l'insuffisance de notre puissance militaire.
Nous aimerions pouvoir résoudre cette question en déployant un
plus grand effort allié. C'est ce que j'essaie de vous dire, et je vais le
dire dans la presse allemande cette semaine. Je l'ai dit en Grande-
Bretagne, en France et ailleurs, et je le dirai demain au Japon.

Ensemble, nous pouvons faire tellement plus. Le problème tient
à ce que le réseau d'alliances dans lequel nous sommes est inférieur
à la somme de ses parties à l'heure actuelle. Nous ne dépensons pas
beaucoup. Nous ne nous intégrons pas très bien, de sorte que les
Chinois et les Russes ont le champ libre. C'est le problème auquel
nous sommes confrontés.
● (1605)

M. Andrew Rasiulis: Je vais poursuivre dans la même veine, si
vous me le permettez.

Comme je l'ai dit dans mon exposé, l'effort canadien est fonda‐
mentalement... Notre déploiement actuel est très eurocentrique. Ce‐
la fait partie intégrante de notre histoire. Nous avons toujours défini
l'Europe, et la situation actuelle en Ukraine est l'une des plus im‐
portantes de notre point de vue national.

Comme l'a dit M. Colby, le facteur chinois est extrêmement im‐
portant. Encore une fois, cependant, comme il l'a laissé entendre, il
y a une question de priorisation des ressources. À l'heure actuelle,
le Canada ne dispose pas d'une force suffisante pour maintenir une
présence en Europe et s'attaquer aux problèmes dans le Pacifique.
Cela signifierait un déploiement naval substantiel pour le Canada,
mais nous n'avons tout simplement pas à l'heure actuelle les res‐
sources nécessaires pour faire les deux.

[Français]
Mme Christine Normandin: Selon vous, doit-on donner la

priorité à la situation en Ukraine ou à la situation en Asie?

[Traduction]
M. Andrew Rasiulis: M. Colby a exposé le point de vue améri‐

cain sur la Chine. Il y a une longue histoire américaine là‑bas, et je
la respecte entièrement.

Du point de vue canadien, le lien avec l'Europe, pour le moment,
du moins à court et à moyen terme, devrait demeurer notre priorité.
Je crois que nous sommes là où nous devrions être. L'Europe est un
important partenaire commercial du Canada. Nous avons une
longue association avec l'Europe sur les plans culturel, ethnique et
commercial. Je suis très à l'aise avec la position actuelle. C'est une
bonne division du travail, les États-Unis s'occupant du théâtre du
Pacifique et le Canada, du théâtre euro-atlantique.

[Français]
Mme Christine Normandin: Selon l'une des possibilités qui ont

été évoquées à la suite des menaces de la Russie envers l'Ukraine,
cette dernière pourrait décider de renoncer à sa demande de se
joindre à l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord, l'OTAN.

J'aimerais que vous nous parliez des probabilités que cela se pro‐
duise. J'aimerais aussi que vous nous parliez des répercussions pos‐
sibles si un État voyou réussissait à obtenir ce qu'il veut en agissant
de cette manière envers l'Occident.

[Traduction]

M. Andrew Rasiulis: La position de la Russie est extrêmement
grave. Ce pays s'oppose à l'élargissement de l'OTAN depuis
presque le début. Dans les années 1990 — en 1997 et par la
suite —, il l'a fait sans vigueur et, par conséquent, il a tout simple‐
ment dû l'accepter ou « avaler sa pilule », comme on dit.

En février 2007, Poutine s'est rendu à la conférence de Munich
sur la défense — ce qui se produit en ce moment, je crois — où il a
essentiellement dit que c'était assez. Il a manifesté clairement ses
intentions. La Russie considérait que l'OTAN empiétait sur sa
sphère d'influence en matière de sécurité nationale. Poutine a réglé
la question géorgienne en organisant une petite guerre l'été suivant,
en août 2008. Quand les Ukrainiens ont opéré un virage majeur
vers l'Union européenne, à la faveur de l'accord d'association de
2014, les Russes ont eu l'impression que leur sécurité nationale
commençait à être menacée, et ils ont réagi.

En ce moment, auraient-ils recours à la violence pour remédier à
la situation si, en fait, l'OTAN invitait l'Ukraine à se joindre à elle?
En réalité, ce n'est pas ce qu'ils font. La question est... Ils ont mobi‐
lisé environ 130 000 militaires. Ils montrent leur sérieux. Je crois
que si les choses se gâtent — même si nous n'en sommes pas en‐
core là —, ils seraient prêts à recourir à la force militaire.

Le président: Malheureusement, nous allons devoir en rester là.

Madame Mathyssen, vous avez six minutes.

Mme Lindsay Mathyssen (London—Fanshawe, NPD): Merci.
Que voilà une conversation troublante.

Pour ce qui est de la Russie et de la Chine... Peut-être que les
deux témoins pourront répondre à cette question selon leur propre
point de vue. D'après certains, l'Arctique canadien semble ouvert et
un peu faible en raison des changements climatiques, de notre
propre incapacité d'envoyer les avions de chasse dont nous avons
besoin, mais que nous n'avons pas, etc.

Est‑ce que cela devrait être une préoccupation majeure du
Canada? Qu'en pensez-vous?

● (1610)

M. Andrew Rasiulis: Oui, surtout en raison des changements
climatiques et de l'utilité accrue du passage du Nord-Ouest. Le
Canada a été sensibilisé à cette question dans les années 1970 avec
le passage du navire américain, le Manhattan. À ce moment‑là, le
Canada a reconnu que, pour faire respecter sa souveraineté et la
compétence du Canada sur le passage du Nord-Ouest — qui est un
différend entre le Canada et les États-Unis quant à savoir s'il s'agit
d'eaux internationales ou canadiennes —, il doit démontrer qu'il a
une capacité dans l'Arctique. Il l'a fait depuis les années 1970.
Est‑ce suffisant? Probablement pas.
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Les autres puissances commencent à... La Russie, en particulier,
accroît son empreinte militaire dans sa partie de l'Arctique. Sous
l'effet des changements climatiques, l'Arctique est en train de deve‐
nir une voie d'accès aux ressources minérales dont elle regorge. On
peut effectivement soutenir que le Canada, dans le cadre de son
analyse de la situation — ce que fait votre comité — devrait égale‐
ment évaluer l'importance du nombre de ressources des Forces ca‐
nadiennes qu'il souhaiterait déployer dans l'Arctique. En fait, nous
parlons plus particulièrement de forces navales et aériennes, avec
quelques forces terrestres, bien sûr. Il faudrait que ces forces
puissent aller et venir. La capacité des brise-glaces est la première
chose qui pose problème pour le Canada. Je crois comprendre qu'il
y a encore du chemin à faire.

M. Elbridge Colby: Madame Mathyssen, j'aimerais répondre
brièvement. Je pense que c'est un bon exemple de la spécialisation
naturelle du Canada et de son intérêt dans l'Arctique. Avec les pays
scandinaves, par exemple, c'est une zone naturelle. Les Chinois et
les Russes sont de plus en plus actifs dans l'Arctique.

Si vous me permettez de faire rapidement le lien, je dirais que la
meilleure chose pour notre intérêt collectif serait que des pays
comme le Canada investissent dans des régions où ils peuvent en
avoir pour leur argent, que ce soit en Europe ou en Asie. Le pire,
c'est de s'étaler et d'avoir peu de résultats à la fin. Peut-être que le
Canada n'a pas besoin de le faire tout seul, mais, disons, avec le
Royaume-Uni, la Norvège, le Danemark, les États-Unis, etc. C'est
nettement mieux que si le Canada investit un peu en Asie, un peu
en Europe, un peu dans l'Arctique, un peu en Amérique du Sud, et
se retrouve avec très peu à la fin.

Historiquement, le Canada a effectivement obtenu des résultats
grâce à la diplomatie, mais aussi, comme j'aime toujours à le souli‐
gner, grâce à la quatrième marine en importance au monde en 1945.
C'est une capacité immense. Parce que c'est si sécuritaire, avec
nous, à côté de nous, il y a une réelle capacité de transformer les
investissements militaires en une capacité de projection de puis‐
sance efficace qui peut être très rentable dans les théâtres éloignés.

Mme Lindsay Mathyssen: À l'heure actuelle, nous parlons du
fait que... Nous savons tous que nous avons des problèmes de re‐
crutement et de maintien en poste pour diverses raisons. La COVID
n'a pas aidé la situation et n'a pas permis de retenir nos militaires.
Nous parlons de ceux que nous déployons, quand nous les dé‐
ployons...

Vous avez tous les deux plaidé en faveur de l'un ou de l'autre. Le
Canada aurait‑il intérêt à réévaluer la situation actuelle et dire, en
ce qui concerne l'Arctique, comment nous allons redéployer et re‐
définir à la baisse nos autres obligations? Comment pourrions-nous
le faire?

M. Elbridge Colby: Brièvement, si vous me permettez, la
grande dynamique qui va se produire... Seuls les Américains, les
Taïwanais et peut-être les Japonais et les Australiens pourront
contribuer de façon significative au scénario le plus pressant dans le
Pacifique, c'est‑à‑dire Taïwan. Je ne pense pas qu'il soit réaliste de
penser que le Canada pourrait apporter une contribution importante.
Je ne le dis pas par manque de respect, mais c'est la réalité.

Il y aura un plus grand vide en Europe. Le Canada a une position
bien établie là‑bas et a travaillé avec l'OTAN pendant la guerre
froide. Il semble qu'il y ait à la fois un besoin et une capacité. C'est
peut-être la répartition la plus efficiente, avec l'Arctique, ce qui est
naturel en ce sens qu'il est probablement préférable de travailler

comme on l'a fait jusqu'à maintenant dans l'ensemble, surtout que
nous nous tournons de plus en plus vers le Pacifique.

● (1615)

M. Andrew Rasiulis: Je suis d'accord avec M. Colby à ce sujet.
L'Europe et l'Arctique seraient des secteurs sur lesquels le Canada
devrait mettre la priorité. C'est ce que nous avons toujours fait, et je
crois que cela demeure logique. Comme toujours, la question sera
de savoir quel budget nous pouvons y consacrer. Il vous incombe à
vous, les politiciens, d'y voir, en fonction des demandes concur‐
rentes pour le budget canadien et de l'argent des contribuables cana‐
diens.

Le président: Merci, madame Mathyssen.

Nous allons maintenant passer à notre série de questions de cinq
minutes. Nous disposons de 15 minutes, mais nous avons pour
25 minutes de questions.

Monsieur Motz, vous avez cinq minutes.

M. Glen Motz (Medicine Hat—Cardston—Warner, PCC): Je
remercie nos témoins de leur présence.

Monsieur Colby, ma question comporte deux volets. Vous pou‐
vez répondre au premier volet dans la deuxième question.

Je vous ai vu réagir quand M. Rasiulis a répondu à la question de
M. May en disant que le Canada joue dans la cour des grands en ce
qui concerne l'Ukraine. Voulez-vous joindre la parole aux gestes?

M. Elbridge Colby: Je ne suis pas très subtil. Je suis désolé.

M. Glen Motz: Ce n'est pas grave. Cela va avec la deuxième
question.

Vous avez publié hier un article intitulé « Ukraine is a distraction
from Taïwan » ou L'Ukraine détourne l'attention de Taïwan. Toute‐
fois, vous êtes ici pour discuter des menaces pour le Canada et de
notre capacité de nous défendre contre elles. Votre article indique
clairement ce que les États-Unis devraient faire pour se défendre.
Selon vous, quel rôle les Américains attendent-ils du Canada?

C'est lié à ma première déclaration sur le fait que le Canada joue
dans la cour des grands, et à votre article.

M. Elbridge Colby: Merci, monsieur Motz.

Si vous me permettez, je ne pense pas que le Canada joue dans la
cour des grands. Ses dépenses de défense se situent entre 1,3 et
1,4 %, et le pays de Galles s'est engagé à en dépenser 2 %.

Je me promène et j'entends dire que les gens à Ottawa, à Düssel‐
dorf ou à Lyon ne se sentent pas menacés. Les gens de l'Ohio ne se
sentent pas menacés non plus, et il y a une tendance croissante aux
États-Unis à se méfier de nos engagements internationaux. Il y a un
véritable test dorénavant pour déterminer si cette architecture d'al‐
liances peut être maintenue.

De plus, pour revenir à ce que j'ai dit plus tôt relativement au
deuxième point, nous n'avons pas la capacité militaire nécessaire
pour faire face à toutes les menaces potentielles dans le monde. Il y
a évidemment la Chine, mais il y a la Russie, la Corée du Nord,
l'Iran, le terrorisme, etc. Nous ne vivons plus à l'unisson et nous de‐
vons nous concentrer sur l'Asie, ce qui, soit dit en passant, est éga‐
lement un intérêt canadien.
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Essentiellement, tous les arguments que je présente pour dé‐
fendre les intérêts des États-Unis s'appliquent aussi au Canada,
parce que, si la Chine a une position économique dominante, il est à
parier qu'elle va l'appliquer au Canada. En fait, elle l'a déjà fait dans
le cas de l'Australie.

Nous sommes beaucoup plus puissants. Nous avons une voie
plausible vers l'autarcie, mais oublions cela pour un pays plus petit.
Tout le monde devrait alors vouloir que nous jouions ce rôle dans le
Pacifique. C'est un bien collectif, mais cela va laisser un vide en
Europe, et l'Europe est très importante. Je ne dis pas que nous de‐
vrions ignorer l'Europe.

J'ai servi au Pentagone. J'étais le principal responsable de la stra‐
tégie de défense des États-Unis en 2018. Je connais la situation.
Nous avons essentiellement ce qu'on appelle une armée d'une
guerre. Ce que cela signifie, c'est que nous ne bâtissons pas une ar‐
mée pour mener deux guerres simultanées, parce que nous allons
perdre la guerre primaire si nous ne nous concentrons pas là‑dessus,
et cela va créer des vides. Nous aurons besoin des Français et, sur‐
tout, des Allemands — les Allemands sont le principal pro‐
blème —, mais le Canada, le Royaume-Uni et d'autres pays
peuvent vraiment aider.

J'entends le Canada parler beaucoup de son engagement envers
un monde pacifique et des choses du genre. Bien honnêtement, l'en‐
gagement le plus concret que je puisse voir, c'est de dépenser da‐
vantage pour aider.

M. Glen Motz: Merci beaucoup.

Je m'adresse à ces deux messieurs. Ces dernières années, le
Canada a appuyé ses alliés par la formation et s'est déployé de fa‐
çon plus symbolique que tactique.

Nos partenaires internationaux — M. Colby a parlé de l'Austra‐
lie, par exemple — souhaitent-ils que le Canada offre davantage de
soutien, à votre avis? Vous pouvez répondre tous les deux, s'il vous
plaît.

M. Elbridge Colby: Absolument. C'est exactement cela. Les
Australiens étaient à nos côtés lors de nos bonnes guerres et de nos
mauvaises guerres. Enfin, ce sont toutes de mauvaises guerres. Je
devrais dire nos guerres malavisées et nos guerres bien avisées.
Bien sûr, le Canada a toujours participé aux guerres mondiales.

Les Américains sont toujours en demande de plus de soutien.
Sans même parler des Américains, il y a les Taïwanais. Ce n'est pas
pour dire que le Canada devrait participer directement. Il y a les Po‐
lonais, les Baltes et les Scandinaves.

Nous avons dépassé le stade où les pays peuvent en quelque
sorte émettre des réserves. Encore une fois, les Allemands sont le
principal problème. Nos sociétés vont toutes devoir mettre l'épaule
à la roue pour... Vous savez, les Russes, les Chinois et d'autres sont
vraiment en train de bouger.

M. Andrew Rasiulis: Je vais simplement revenir sur la position
canadienne et sur ses déploiements militaires. Nous avons participé
à des opérations de dissuasion, comme nous le faisons actuellement
en Lettonie. Nous avons un navire qui fait partie de la force de l'O‐
TAN et qui croise dans la mer Noire, et nous effectuons des dé‐
ploiements aériens en Roumanie. Bien sûr, nous avons rempli nos
rôles en Afghanistan. L'armée canadienne a joué un rôle important
de dissuasion et elle a aussi combattu, en Afghanistan.

La formation est précisément ce dont il est question aujourd'hui
avec l'Ukraine. L'Ukraine n'est pas membre de l'OTAN et ne reçoit
donc pas de soutien au combat. Elle reçoit une aide à la formation
dans le cadre des accords de partenariat pour la paix. C'est pourquoi
j'ai dit que nous faisons plus que notre part, parce qu'en ce qui
concerne la mission de formation en Ukraine, le Canada a fait pas
mal de choses par rapport à d'autres alliés. Ce n'est pas pour déni‐
grer les autres, mais...

● (1620)

Le président: Malheureusement, nous allons devoir nous arrêter
là. Je m'excuse à nouveau de constamment vous interrompre.

Monsieur Spengemann, vous avez cinq minutes.

M. Sven Spengemann (Mississauga—Lakeshore, Lib.): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Je vais commencer par poser une question assez générale à
M. Rasiulis, et j'aurai peut-être le temps d'en poser d'autres plus dé‐
taillées.

Je suis né à Berlin pendant la guerre froide. Je me souviens très
bien d'avoir eu à traverser plusieurs points de contrôle pour rendre
visite à ma famille. J'étais très jeune à l'époque. Mon père était en‐
fant lors du pont aérien de Berlin en 1948. Il se souvient des pilotes
de relève américains qui, à l'aide de petits parachutes, envoyaient
des chocolats et des raisins secs aux enfants qui les récupéraient
dans les arbres. J'avais une vision très claire de l'opposition
Est‑Ouest.

Si nous avançons jusqu'en 1989‑1991, il y a eu un changement
de cap et au moins pendant une période, il n'était plus question de
l'Est contre l'Ouest, mais de l'Est et de l'Ouest. Je voudrais vous in‐
viter à réfléchir, avec le recul, sur ce qui a mal tourné.

Nous sommes maintenant en 2022 et je pense, sans vouloir parler
à la place de M. Colby, qu'il a décrit le scénario actuel comme un
désastre en matière de politique étrangère. Qu'aurions-nous pu faire
différemment? Pouvez-vous nous donner l'exemple d'une ou deux
grandes questions de politique étrangère qui auraient pu être réglées
différemment entre, disons, 1970 et 2007?

M. Andrew Rasiulis: Cela va nous entraîner dans un débat sans
fin, alors permettez-moi de revenir à mon domaine de spécialité
pour répondre à votre question.

Je crois que la position russe... Après la guerre froide, nous
n'avons pas été très gentils avec les vaincus. Oui, l'Occident a ga‐
gné la guerre froide, mais cela nous ramène à la question classique
de la façon de traiter son adversaire quand on le défait.

Nous avons en quelque sorte ignoré les Russes. Nous les avons
un peu bousculés. Nous avons bombardé le Kosovo. Nous les avons
ignorés. C'est pourquoi Poutine est allé à la conférence de Munich
en 2007 et a dit que la Russie en avait assez.

Aurions-nous pu faire quelque chose pour qu'il n'en arrive pas
là? Aurions-nous pu faire participer davantage les Russes au lieu de
plus ou moins les écarter? Je ne pense pas que nous l'ayons fait de
façon malveillante; nous pensions simplement qu'ils n'étaient plus
des acteurs de premier plan et que nous pouvions faire les choses à
notre façon. Nous les avons en quelque sorte ignorés.
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Je pense que c'était une grave erreur. Nous en payons aujourd'hui
le prix. En déployant leurs troupes — 130 000 hommes ou quelque
chose d'approchant — à la frontière ukrainienne, les Russes
montrent qu'ils comptent. Ils disent: « S'il vous plaît, parlez-nous. »
Maintenant, ils ont l'attention de tout le monde. Tout le monde leur
parle.

M. Sven Spengemann: Je suis désolé de vous interrompre.

Monsieur Colby, puis‑je vous demander d'intervenir brièvement?
Je poserai ensuite une question complémentaire. Vous aurez peut-
être le temps d'y répondre tous les deux.

M. Elbridge Colby: Bien sûr. Merci. C'est une question difficile.

À mon avis, l'Ukraine et la Géorgie sont probablement des objec‐
tifs trop ambitieux. Les États qui faisaient partie de l'URSS, à l'ex‐
ception des pays baltes, étaient probablement des objectifs hors de
portée. À mon avis, nous ne devrions pas admettre l'Ukraine et la
Géorgie à l'OTAN, quelles que soient les circonstances.

Il pourrait y avoir une possibilité d'accord avec Moscou, mais il
semble improbable à ce stade‑ci, même si cela pourrait venir après
ce qui, Dieu nous en préserve, ressemble à un conflit.

M. Sven Spengemann: Il me reste deux minutes.

Pourriez-vous nous parler brièvement de la coopération en ma‐
tière de défense comme outil diplomatique et de sa valeur intrin‐
sèque en tant que processus militaire. Je m'interroge aussi, par
exemple, sur les opérations de paix de l'ONU, non pas sur les
conflits entre grandes puissances auxquelles le Canada est allié,
mais sur d'autres opérations qui doivent être menées, comme au
Mali, par exemple, et dans d'autres régions du monde où nous fai‐
sons du bon travail militaire par l'entremise des Nations unies.
Quelle est la capacité du Canada de faire ce travail? Quelles priori‐
tés devrions-nous établir?

M. Andrew Rasiulis: Je vais vous répondre du point de vue ca‐
nadien. Nous sommes débordés. Les déploiements militaires cana‐
diens actuels en Lettonie et en Ukraine repoussent les limites des
effectifs que nous pouvons déployer. En Afghanistan, nous avions
environ 2 000 personnes, et c'était notre limite, compte tenu de l'ef‐
fectif de nos forces.

Nous avons participé à des missions de maintien de la paix,
comme au Mali, où un escadron d'hélicoptères s'est rendu et a ef‐
fectué une mission de six mois. Nous pouvons faire ce genre de
choses, mais de façon très, très limitée. C'est une question de capa‐
cité. Ce sont de bons rôles, mais je le répète, les Forces canadiennes
n'ont qu'un nombre limité d'effectifs et de ressources pour les rem‐
plir. Si vous déployez trop d'efforts, vous vous exposerez à l'épuise‐
ment professionnel. Il faut vraiment faire des choix.
● (1625)

M. Elbridge Colby: Je dirais brièvement, monsieur, qu'il s'agit
d'un outil très important pour la coopération en matière de défense.
C'est un outil diplomatique, qui renforce la confiance, mais qui
nous permet aussi d'être plus grands que la somme des parties, se‐
lon les cas de figure. La posture de défense idéale de l'Europe pour
l'avenir ressemble un peu à la dernière partie de la guerre froide,
lorsqu'il y avait différentes unités nationales le long de la frontière
intérieure de l'Allemagne. Évidemment, comme vous le savez très
bien, ce n'est pas nécessairement très militarisé, mais les Alle‐
mands, les Canadiens, les Français et les Britanniques travaillent
ensemble. À mon avis, c'est l'idéal vers lequel nous voulons tendre.
Nous devrions à l'avenir envisager l'Europe comme le Commandant

suprême des Forces alliées en Europe, pour donner plus de poids à
cela sur le plan politique.

M. Sven Spengemann: Je crois que mon temps est presque
écoulé, monsieur le président, je n'ai pas assez de temps pour poser
une autre question. Merci beaucoup à tous les deux.

Le président: En effet. Merci d'avoir sacrifié vos 14 secondes
restantes.

Sur ce, madame Normandin, vous avez deux minutes et demie.
[Français]

Mme Christine Normandin: Je vous remercie beaucoup, mon‐
sieur le président.

J'aimerais reprendre là où M. Rasiulis s'était arrêté, à savoir la
question de l'Ukraine et de l'OTAN.

Selon vous, est-il possible que l'Ukraine, d'elle-même, à la suite
d'attaques ou de pressions de la Russie, décide de renoncer à sa vo‐
lonté d'adhérer à l'OTAN?
[Traduction]

M. Andrew Rasiulis: C'est la grande question, celle de la neu‐
tralité ukrainienne. Je serai bref, mais l'ambassadeur de l'Ukraine
Vadym Prystaiko, que je connais, a dit à Londres hier que les
Ukrainiens pourraient envisager la neutralité pour éviter une guerre.
Le ministère des Affaires étrangères de l'Ukraine a immédiatement
dénoncé ces propos en disant qu'il s'agissait d'un malentendu et
qu'il avait parlé hors contexte. Le fait qu'il ait dit cela, me
semble‑t‑il, laisse entendre que certains l'envisagent.

C'est sur la table. L'option de la neutralité de l'Ukraine est sur la
table. C'est ce que les Russes veulent véritablement. La question est
la suivante: quelle forme cela va‑t‑il prendre? Je pense que des dis‐
cussions autour de la nouvelle architecture de sécurité européenne,
que les Américains ont présentée à la Russie comme une possibili‐
té, permettraient de parler d'un nouveau cadre qui pourrait inclure
un moratoire sur l'élargissement. Je suis tout à fait d'accord avec
l'évaluation de M. Colby sur le fait que nous atteignons peut-être
nos limites en ce qui concerne l'élargissement. Un moratoire serait
peut-être une bonne chose.
[Français]

Mme Christine Normandin: Quel message cela envoie-t-il
qu'un État comme la Russie réussisse à mettre de la pression à ce
point sur l'OTAN?
[Traduction]

M. Andrew Rasiulis: C'est de la realpolitik. La question est la
suivante: faut‑il mener une guerre contre quelque chose qui n'aura
de toute façon pas lieu? L'Ukraine ne fait pas partie de l'OTAN. Il
n'y a pas de consensus à ce sujet, alors on se bat sur une question de
principe selon lequel elle a le droit de rejoindre l'OTAN, mais elle
ne le fera pas. Pourquoi faisons-nous cela?

Je pense que le message doit être transmis de façon diploma‐
tique, mais je peux vous dire honnêtement qu'il ne vaut pas la peine
de mener une guerre sur une question de principe alors qu'en réalité
nous savons dès le départ que cela ne se produira pas. Le message
doit être élaboré avec soin, et cela relève de la diplomatie cana‐
dienne en coulisses. Nous avons de très bonnes relations avec l'U‐
kraine. Je pense que nous pouvons discrètement dire à l'Ukraine
que le choix de la neutralité pourrait, en fait, être à son avantage.
L'Autriche a fait ce choix. La Finlande l'a fait pendant la guerre
froide. Cela n'équivaut pas forcément à une condamnation.



10 NDDN-06 14 février 2022

Le président: Merci encore, madame Normandin.

Madame Mathyssen, vous avez deux minutes et demie.
Mme Lindsay Mathyssen: Pour ce qui est de la neutralité de

l'Ukraine, si c'est effectivement ce qui se produit, que devra faire le
Canada pour appuyer autrement ce pays dans ce nouveau contexte?

M. Andrew Rasiulis: Je n'ai pas eu le temps de parler de l'Ac‐
cord de Minsk dans mes remarques, mais cet accord, s'il est mis en
œuvre, exige un système de fédéralisme avec un statut spécial pour
que le Donbass revienne en Ukraine comme étant semi-autonome.
C'est une question de fédéralisme.

Il y a aussi la question des droits linguistiques des russophones
dans le Donbass, qui relève du bilinguisme. En matière de fédéra‐
lisme et de bilinguisme, le Canada a beaucoup d'expérience. Si les
Ukrainiens souhaitent aller de l'avant sur la mise en œuvre de l'Ac‐
cord de Minsk, le Canada, grâce à son expérience du fédéralisme et
du bilinguisme pourrait certainement jouer un rôle important pour
aider les Ukrainiens.

Mme Lindsay Mathyssen: Vous disiez tout à l'heure que nous
avons raté l'occasion, après la guerre froide et dans certains cas, de
nous donner les possibilités d'établir des échanges commerciaux.
Pourquoi le corps diplomatique, ou le versant diplomatique des
choses, a‑t‑il été si affaibli? Vous pourrez peut-être répondre tous
les deux, mais je n'ai probablement pas le temps.
● (1630)

Le président: Vous avez le temps de laisser M. Colby prendre la
parole, parce qu'il est resté silencieux.

M. Elbridge Colby: Je ne suis pas qualifié pour parler du corps
diplomatique canadien. Je dirais, madame, pour compléter les pro‐
pos de M. Rasiulis, que le Canada et d'autres pourraient aussi et
surtout appuyer la capacité de l'Ukraine de se défendre, ce qui est
un élément important du modèle finlandais. La Finlande a eu la ca‐
pacité de se défendre, et l'Union soviétique l'a très bien compris.

À mon avis, un tel résultat serait préférable à une Ukraine russe
ou dévastée. La question est de savoir comment y arriver. À mon
avis, et je rejoins M. Rasiulis à ce sujet, l'OTAN est une alliance de
sécurité. Elle est conçue pour nous défendre. Lorsque les gens
disent que l'Ukraine a le droit d'y adhérer, je respecte le peuple
ukrainien, mais, au bout du compte, ce sont des Américains et des
Canadiens qui mourront pour la défendre, et cela devrait avoir un
sens aux yeux de notre peuple et du vôtre, j'imagine. C'est à vous de
juger.

Je ne pense pas qu'il soit dans l'intérêt des États-Unis d'envoyer
des gens mourir pour un principe. En fin de compte cela n'a pas de
sens. Ce n'est pas pragmatique. Nous devrions utiliser nos forces
armées uniquement pour servir nos propres intérêts bien com‐
pris — mais nos propres intérêts. C'est ainsi que l'Amérique a com‐
mis nombreuses erreurs au cours de la génération précédente. J'es‐
père que nous pourrons réduire nos efforts, mais que nous resterons
en position de force là où c'est nécessaire.

Le président: Merci, madame Mathyssen et merci chers col‐
lègues. Nous avons dépassé l'heure, mais je vais quand même don‐
ner la parole à Mme Gallant et à Mme Lambropoulos, pour cinq
minutes chacune, à partir de maintenant.

Mme Cheryl Gallant (Renfrew—Nipissing—Pembroke,
PCC): Merci, monsieur le président.

En 2014, comme vous le savez, la Chine a commencé à
construire des îles dans la mer de Chine méridionale. En 2014, la

Russie a envahi l'Ukraine, et ce, six ans seulement après avoir en‐
vahi la Géorgie. Nous voici, presque huit ans plus tard jour pour
jour. La Russie est peut-être sur le point d'envahir l'Ukraine une
nouvelle fois, et la Chine semble préparer une incursion à Taiwan.

Compte tenu de la présence navale croissante de la Russie dans
sa partie de l'Arctique et de la présence de la Chine dans la nôtre,
ne serait‑il pas préférable de concentrer nos efforts sur l'Arctique
canadien, en plus d'honorer notre engagement envers l'OTAN?

Ma question s'adresse à M. Colby.

M. Elbridge Colby: Eh bien, madame, plus le Canada pourra en
faire mieux cela vaudra, mais je pense que si vos intérêts sont loca‐
lisés dans l'Arctique, c'est un endroit important où agir. Vous avez
raison de parler des Chinois et des Russes, mais je dirais que le
Canada peut jouer un rôle au‑delà de l'Arctique qui, à mon avis, se‐
rait très utile.

Mme Cheryl Gallant: Notre étude porte sur l'analyse des me‐
naces, mais elle porte aussi sur la préparation opérationnelle des
troupes. Les forces américaines ont-elles été affectées pendant deux
ans, comme l'ont été pour la plupart les Forces canadiennes, en rai‐
son de la COVID?

M. Elbridge Colby: J'espère que non. Je ne le crois pas.

Mme Cheryl Gallant: En ce qui concerne la mise sur pied de la
force, la COVID‑19 a‑t‑elle gravement affaibli les effectifs des
troupes américaines, ou les nouvelles recrues?

M. Elbridge Colby: Je n'en ai vu aucune manifestation.

Mme Cheryl Gallant: Merci. Chez nous des recrues en instruc‐
tion de base étaient à l'isolement, ce qui équivalait en fait à de l'iso‐
lement cellulaire, et se sont suicidées. Les autres ont raté les dates
limites de leurs cours parce qu'elles étaient en confinement. Nous
avons perdu une génération de nouveaux arrivants.

Aux yeux des États-Unis, le Canada respecte-t‑il ses obligations
envers le NORAD?

M. Elbridge Colby: Je ne suis pas au courant des détails. Les
États-Unis considèrent toujours que c'est le sommet du pays de
Galles qui fait référence. C'est la principale chose sur laquelle je
mettrais l'accent.

Mme Cheryl Gallant: Compte tenu de nos atouts, dans quel do‐
maine croyez-vous que les intérêts nationaux du Canada et des
États-Unis convergent le plus?

M. Elbridge Colby: Eh bien, évidemment, la défense continen‐
tale nord-américaine, qui sera... Je veux dire que la défense du terri‐
toire est devenue un enjeu beaucoup plus important pour les États-
Unis, parce qu'autrefois, la seule chose dont nous avions à nous
préoccuper chez nous était l'attaque nucléaire. C'est bien sûr ce qui
est à l'origine du NORAD, mais aujourd'hui, nous sommes confron‐
tés à une grande diversité d'autres types de frappes convention‐
nelles et de cyberattaques.
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Ce serait très concret pour nos deux pays, car si l'on prend le scé‐
nario de Taiwan, les Chinois chercheraient probablement à inter‐
rompre les flux logistiques et les flux de forces en provenance des
États-Unis et d'autres pays qui aident — c'est la même chose pour
les Russes — et cela aurait un impact direct sur le Canada. On at‐
tendrait du NORAD qu'il soit en mesure de défendre... Je veux dire,
il y a des sous-marins russes munis d'une grande diversité de capa‐
cités conventionnelles et des missiles de croisière nucléaires qui
croisent dans l'Atlantique, et très bientôt, avant que nous n'ayons le
temps de réagir, il y aura aussi des capacités chinoises.
● (1635)

Mme Cheryl Gallant: En 2016, le Comité étudiait la défense de
l'Amérique du Nord, et les missiles hypersoniques — de la Corée
du Nord, à l'époque — étaient en quelque sorte la nouveauté. À
quelles technologies émergentes, qu'elles viennent de Chine ou
d'ailleurs, devrions-nous commencer à prêter attention pour ne plus
nous faire surprendre?

M. Elbridge Colby: Eh bien, écoutez, il y a quelques mois, ma‐
dame, on a rapporté que les Chinois avaient effectué un test d'armes
hypersoniques. Non seulement nous n'y étions pas parvenus, mais
beaucoup de nos scientifiques pensaient que c'était impossible. Il y
a d'énormes percées en cours, et nous ne devrions plus considérer la
Chine en particulier comme un pays en voie de rattrapage.

Depuis la Seconde Guerre mondiale, les Russes ont toujours été
à l'avant-garde de la technologie militaire, mais ils manquent d'en‐
vergure à notre époque. Les Chinois apportent maintenant enver‐
gure et sophistication. Maintenant, ils sont pour l'essentiel à l'avant-
garde. En fait, notre ancien vice-président de la structure améri‐
caine des chefs d'État-major interarmées a dit qu'ils pourraient nous
dépasser — du moins, leur objectif est de nous dépasser — en ma‐
tière de capacité technologique militaire d'ici la fin de la décennie.
Nous avons beaucoup de raisons de nous inquiéter.

Le président: Merci, madame Gallant.

Les cinq dernières minutes vont à Mme Lambropoulos.
Mme Emmanuella Lambropoulos: Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je n'utiliserai probablement pas la totalité de mes cinq minutes,
parce qu'on a déjà répondu à beaucoup de mes interrogations, mais
j'aimerais vous poser la question suivante. Vous avez dit qu'à l'ave‐
nir, les menaces viendront de plus en plus de l'Est et que nous al‐
lons devoir nous concentrer davantage sur cette région et nous fier
davantage à nos alliés. Étant donné que la plupart d'entre eux sont
en Europe, quel changement de stratégie recommanderiez-vous, ou
que devrions-nous faire de plus au‑delà de nos alliances actuelles?

M. Andrew Rasiulis: Je suggère qu'on maintienne le cap. Je
pense que nous avons trouvé le juste équilibre entre nos intérêts en
Europe et la protection de notre espace arctique, et je dirais que
c'est probablement tout, compte tenu de nos ressources limitées.

Vous pouvez présenter des arguments intellectuels pour aborder
la question de la Chine, mais il y a un problème de ressources.
Même les États-Unis ont fait... Comme l'a suggéré M. Colby, ils ne
peuvent pas mener deux guerres. Pour toutes sortes de raisons, les
possibilités du Canada consistent essentiellement à maintenir le cap
par rapport à l'Europe et peut-être à améliorer quelque peu notre
position dans l'Arctique, mais je pense que pour l'essentiel nous fai‐
sons ce qu'il faut.

M. Elbridge Colby: Je pense simplement que tout cela devrait
se faire dans le contexte d'un alignement global sur la Chine. C'est

un argument semblable à celui que j'ai présenté aux Européens. Je
pense que l'entente prendra cette forme, parce que le Canada dé‐
pend implicitement de la capacité de défense américaine... En un
sens, le plus grand défi pour notre nation, c'est que pour la première
fois depuis l'époque où nous avions une relation hostile avec la
Grande-Bretagne au XIXe siècle, notre économie n'est pas plus
forte que celle de notre rival. C'est une situation tout à fait nouvelle.
Ce sera un défi fondamental, sociétal et à long terme pour nous, et
je pense qu'il est très important que nous soyons alignés sur les
questions fondamentales, même s'il y a une division du travail.

Je suis d'accord avec ce que dit M. Rasiulis, et cela me semble
logique, mais je pense que sur le plan de la politique, de la logique
et de la planification — s'agissant du Groupe des cinq —, il est im‐
portant que nous soyons alignés vis-à-vis de la Chine.

Mme Emmanuella Lambropoulos: J'ai une dernière question.
À l'heure actuelle, l'Ukraine ne fait pas partie de l'OTAN. Vous
avez évoqué la possibilité qu'elle retire sa candidature et accepte
d'être neutre. Si elle était membre de l'OTAN depuis des années et
que la Russie voulait l'envahir, en quoi la défense des partenaires de
l'OTAN serait-elle différente de ce qu'elle est actuellement?

M. Andrew Rasiulis: Elle serait extrêmement différente. Je
veux dire, il est difficile d'imaginer comment on pourrait intégrer
l'Ukraine à l'OTAN alors qu'elle entretient une relation hostile avec
la Russie. En fait, une partie de son territoire est occupée par la
Russie ou ses mandataires dans le Donbass, puis il y a toute la
question de la Crimée. Je suppose, pour parler clairement, que si
nous faisions entrer l'Ukraine dans l'OTAN, nous entrerions immé‐
diatement en guerre pour défendre le Donbass et pour protéger la
péninsule de Crimée. Nous entrerions en guerre si nous faisions en‐
trer l'Ukraine dans l'OTAN.

M. Elbridge Colby: Je suis d'accord sur l'essentiel.

Les Russes ont une supériorité militaire locale. Du point de vue
de l'OTAN, nous n'avons pas militarisé la majeure partie de la situa‐
tion dans les anciennes régions du Pacte de Varsovie. Nos forces
sont très limitées. Nous parlons des bataillons qui se déploient,
mais ils sont très modestes par rapport à ce que les Russes peuvent
déployer. En Ukraine, la situation serait bien pire. Ce serait une si‐
tuation très dangereuse et malavisée. En un sens, bon nombre de
ces décisions concernant l'expansion de l'OTAN ont été prises à une
époque où la Russie était vraiment en perte de vitesse et où ses
forces conventionnelles étaient en très mauvais état.

● (1640)

Mme Emmanuella Lambropoulos: Il y a peut-être quelque
chose qui m'échappe. Si ce que veulent les Russes, c'est que l'U‐
kraine ne soit pas considérée à l'avenir comme faisant partie de l'O‐
TAN, et que l'OTAN ne semble pas vraiment le vouloir non plus
parce que cela aurait beaucoup plus d'inconvénients que d'avan‐
tages pour elle, quel est le problème? L'OTAN n'est pas en mesure
de vouloir intégrer l'Ukraine de toute façon.

M. Elbridge Colby: En pratique, la principale opposition à ce
que vous venez de dire vient du fait que l'OTAN ne veut pas être
contrainte, avec comme solide argument que nous ne devrions pas
le faire avec un fusil sur la tempe.

Le mauvais argument, pour répondre à votre question, c'est que
les pays peuvent choisir leurs propres alliés. Ce sont les Américains
et les Canadiens qui vont payer la note, alors ce n'est pas un argu‐
ment très solide.
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Si nous pouvions trouver une solution diplomatique qui abouti‐
rait à quelque chose de durable, qui protégerait nos intérêts au sein
de l'OTAN et qui laisserait l'Ukraine dans une situation indépen‐
dante, ce serait un résultat intéressant à ce stade‑ci.

Le président: Nous allons devoir en rester là.

Au nom du Comité, je tiens à remercier M. Rasiulis et M. Colby
pour cette heure très enrichissante. C'est une contribution très réflé‐
chie, judicieuse et importante à notre étude.

Sur ce, je vais suspendre la séance pendant une minute ou deux,
le temps que nos deux prochains témoins s'installent.

Encore une fois, merci.

La séance est suspendue.
● (1640)

_____________________(Pause)_____________________

● (1640)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

Il semble qu'il y ait une autre demande présentée par les médias à
l'égard de M. Leuprecht. Pendant qu'il s'installe, je vais procéder
dans l'ordre inverse et demander à M. Robertson de nous parler
pendant les cinq premières minutes, puis nous reviendrons à
M. Leuprecht.

Bienvenue, monsieur Robertson.
M. Colin Robertson (conseiller principal et membre associé,

Institut canadien des affaires mondiales, à titre personnel):
Merci, monsieur le président.

J'ai trois messages et un plaidoyer à vous transmettre. Première‐
ment, nous devons repenser notre façon d'envisager la sécurité.
Notre dernier examen de la sécurité nationale remonte à 18 ans,
pourtant les menaces qui pèsent sur le Canada continuent d'évoluer.

Nous vivons dans un monde plus dangereux et plus confus. En ce
qui concerne l'année 2022, le secrétaire général des Nations unies,
M. Guterres, a prévenu que les systèmes multilatéraux fondés sur
des règles que le Canada a aidé à mettre au point et à maintenir ne
sont pas adaptés à l'objectif visé. Les sondages confirment ce que
nous voyons et ce que nous entendons. Nos citoyens ont moins
confiance dans les démocraties et les institutions démocratiques.
Nos alliés démocratiques, surtout en Europe, ont moins confiance
dans le leadership américain.

Les menaces sont variées et très dangereuses: les changements
climatiques, les pandémies, le terrorisme, la pauvreté et les inégali‐
tés. Ce cocktail diabolique accentue les conflits intérieurs et les
conflits entre États, ce qui se traduit par le plus grand nombre de
personnes déplacées que nous ayons connu depuis la Seconde
Guerre mondiale. Les conflits eux-mêmes sont en train de changer,
avec la guerre hybride, les cyberattaques impossibles à retracer, la
désinformation, les drones et les mercenaires.

Les États-Unis, dont la politique est polarisée, sont moins dispo‐
sés et moins en mesure de supporter le fardeau internationaliste.
Une Chine émergente et agressive et une Russie revancharde signi‐
fient le retour des rivalités entre grandes puissances et la résurgence
du fossé idéologique et systémique entre l'autoritarisme et la démo‐
cratie.

Deuxièmement, notre approche de la modernisation de la défense
est beaucoup trop lente à produire des résultats utiles.

Notre état de préparation opérationnelle repose sur l'entretien et
la mise à jour de notre parc d'équipement. Les exigences du proces‐
sus gouvernemental empêchent trop souvent l'industrie de faire son
travail. Compte tenu de l'époque que nous vivons et du rythme opé‐
rationnel accru, les budgets sont-ils suffisants? Investissons-nous
suffisamment dans les outils habilitants, la numérisation et la ges‐
tion des données, qui nous permettront de mettre en place et de gé‐
rer une force efficace capable de remporter de futures guerres?

La préparation opérationnelle de nos forces commence par l'at‐
teinte des objectifs de recrutement, puis par l'établissement de
conditions suffisamment attrayantes pour fidéliser nos forces. Nous
avons accordé la priorité au changement de culture pour lutter
contre l'inconduite sexuelle. Nous devons également examiner les
conditions de service. Réfléchissons de façon créative à la façon
dont nous pouvons former et attirer en plus grand nombre les ta‐
lents capables de maîtriser les défis technologiques de notre ère nu‐
mérique et de faire face à de nouvelles menaces comme la cyber‐
guerre et la désinformation.

Nous comptons sur les forces armées canadiennes comme pre‐
miers intervenants pour faire face aux inondations, aux incendies et
aux tempêtes de verglas, mais aussi pour voler au secours de nos
maisons de retraite en cas de pandémie. Cela ne fait qu'augmenter
la pression exercée sur des ressources limitées. Le gouvernement
devrait envisager de créer un corps de bénévoles pour compléter la
défense civile et les secours en cas de catastrophe. Les Allemands
le font très bien.

Le troisième message, c'est que l'évolution de la géopolitique et
les nouvelles menaces exigent une nouvelle stratégie de grande am‐
pleur qui combine objectifs, priorités et budget.

L'évolution de la géopolitique signifie que les primes d'assurance
pour la sécurité nationale ont augmenté. Il va falloir trouver plus
d'argent pour la défense, mais aussi pour les moyens civils de la sé‐
curité nationale. Cela signifie davantage d'investissements dans la
diplomatie et le développement, mais aussi dans la diffusion à
l'étranger de nos messages sur la démocratie, le multilatéralisme et
un ordre fondé sur des règles. La puissance militaire gagne les ba‐
tailles, mais pour gagner les guerres dans le monde d'aujourd'hui, il
faut à la fois le pouvoir de contraindre et le pouvoir de convaincre.
Dans ce monde plus dangereux et plus désordonné, le Canada a be‐
soin de plus de chaque.

Nous avons profité de la fin de la guerre froide pour réduire les
budgets de la défense, convaincus que nous pouvions continuer de
compter sur le parapluie de sécurité américain. Les Américains en
ont assez de porter le fardeau, et les présidents qui se sont succédé
nous ont mis au défi d'en faire plus, surtout maintenant qu'il est
temps de renouveler le NORAD. Nous revendiquons notre souve‐
raineté sur l'Arctique, mais nous avons des difficultés à l'exercer.
Nous avons besoin d'un plan détaillé, chiffré et assorti de délais.
Nous pouvons apprendre beaucoup de choses de partenaires nor‐
diques comme la Norvège, le Danemark, la Suède et la Finlande.
L'OTAN a‑t‑elle un rôle à jouer, par exemple, maintenant que l'Arc‐
tique fait partie de l'échiquier géostratégique?

Nous sommes une nation commerçante, nous dépendons de la li‐
berté de navigation. Nous sommes une nation maritime, bordée par
trois océans, nous devons nous demander si nous avons le bon équi‐
libre entre l'armée de terre, l'aviation et la marine. Nous n'avons pas
nécessairement trop d'armée de terre ou d'aviation, mais nous avons
besoin de plus de marine. Nos adversaires potentiels investissent
considérablement dans leur marine, et nous devons faire de même.
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Les nouveaux navires de patrouille extracôtiers sont parfaits pour
remplir leurs rôles certes importants, mais limités. Une marine dé‐
ployable et apte au combat nécessite des destroyers, des frégates et
des sous-marins avec un soutien aérien et logistique. Investir dans
l'état de préparation opérationnelle seulement lorsque nous nous
sentons acculés et le faire à bon marché nuit à nos intérêts natio‐
naux. En l'absence d'une stratégie globale et d'une vision commune,
qui transcende les partis, de notre intérêt national et de la façon de
le promouvoir et de le protéger, nous continuerons d'être en retard,
mal préparés et obligés de suivre plutôt que de mener.
● (1645)

Pour conclure, voici ce que je vous demande, en votre qualité de
députés. Lorsqu'il s'agit d'assurer la préparation opérationnelle,
nous avons besoin d'une unité politique entre les partis qui soit à
l'épreuve des changements de gouvernement. Sans l'appui de tous
les partis, il est difficile de voir comment nous pouvons réussir à
contrer ces menaces.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci.

Monsieur Leuprecht, vous avez la parole. Vous disposez de cinq
minutes.

M. Christian Leuprecht (professeur, Collège militaire royal et
Queen’s University, à titre personnel): Merci. Je m'excuse de l'in‐
terruption de tout à l'heure.
● (1650)

[Français]

Je vous remercie de cette possibilité de témoigner à nouveau de‐
vant le Comité.

Je répondrai à vos questions dans les deux langues officielles,
mais je vais témoigner en anglais.
[Traduction]

C'est une journée intéressante pour témoigner au sujet de la pré‐
paration opérationnelle, compte tenu de l'échec fondamental auquel
nous avons assisté dans notre pays ces deux dernières semaines
s'agissant de la structure de notre sécurité nationale et de notre pos‐
ture en la matière. Cela devrait nous faire réfléchir.

Sur le front de la préparation opérationnelle, les Forces armées
canadiennes gardent la tête hors de l'eau, mais elles font probable‐
ment du surplace. Elles ne pourront pas continuer ainsi si l'organi‐
sation maintient le cap, sans doute dans la mesure où nous ne sau‐
rions alors pas que nous sommes vulnérables jusqu'à ce qu'il soit
trop tard. C'est‑à‑dire que nous avons les forces appropriées pour
aujourd'hui, mais pas pour demain, et nous n'avons pas de plan pour
adapter les FAC à l'avenir et nous assurer qu'elles sont adaptées à
l'objectif.

On continue de mettre surtout l'accent sur le fer de lance, parce
que ces capacités sont perçues comme le but de l'organisation.
Confrontées à des choix très difficiles en matière d'établissement
des priorités entre les opérations, le recrutement, l'instruction et le
soutien, les FAC accorderont toujours la priorité aux opérations in‐
ternationales et nationales. Cependant, le plus grand atout et le plus
grand défi de l'organisation n'est pas l'argent, mais le personnel.

Les principaux facteurs habilitants, et notamment le personnel,
sont loin des yeux, loin du cœur. Le recrutement, la formation,
l'éducation et la socialisation du personnel prennent du temps. À

titre d'exemple, il faut environ sept ans et un million de dollars pour
la formation complète d'un officier. Pourtant, pendant des années, le
recrutement a été relativement négligé en raison d'un trop grand
nombre de priorités plus élevées. À titre d'exemple, les FAC
doivent actuellement se passer d'un directeur du perfectionnement
professionnel pendant une année entière, parce qu'aucun colonel
n'est disponible pour occuper le poste. C'est dans les rangs des co‐
lonels que l'on puise pour alimenter les recrutements des généraux
et des officiers généraux des FAC; ce n'est donc pas seulement le
perfectionnement professionnel des FAC qui en souffre; cet
exemple illustre également à quel point les effectifs des hauts gra‐
dés des FAC sont dépeuplés et surexploités.

La fragilité du système de perfectionnement professionnel des
FAC est emblématique de l'ensemble de cette institution, qui a un
besoin urgent de reconstitution et cela constitue la priorité absolue
du chef d'état-major de la défense. Il s'agit de la régénération de la
force, du changement de culture et de la modernisation. Le perfec‐
tionnement professionnel et le changement de culture vont de pair,
mais comment les FAC peuvent-elles réussir à se reconstituer sans
perfectionnement professionnel?

La position du gouvernement est que les FAC n'ont pas besoin de
plus d'argent, parce qu'elles font ce que le gouvernement leur de‐
mande de faire. Cette attitude est tout à fait erronée. Il suffit de voir
à quelle fréquence et dans quelle mesure le gouvernement actuel,
en particulier, a fait appel aux FAC pour appuyer la sécurité inter‐
nationale et les opérations nationales. Les FAC n'ont jamais joué un
rôle aussi important dans la promotion des intérêts du Canada, et
pourtant, on ne leur a jamais demandé d'en faire autant avec si peu
de moyens.

Comme je l'ai écrit dans ma note de présentation du premier nu‐
méro de la Revue militaire canadienne dont j'ai été le rédacteur en
chef, à l'automne 2021, les FAC et les nombreuses composantes du
MDN, ainsi que l'équipe de la Défense, pourraient bien constituer
l'organisation la moins appréciée et la moins bien comprise de l'ap‐
pareil fédéral et du pays:

Jamais des tâches aussi nombreuses et d'une telle complexité n'ont été assumées
par un nombre si restreint de membres en uniforme et de civils avec relativement
moins de ressources qu'auparavant. Pendant la guerre froide, les FAC se consa‐
craient généralement à une seule mission principale: la menace soviétique. Dans
les années 1990, l'accent a été mis sur l'imposition de la paix, puis sur le déploie‐
ment du Canada en Afghanistan...

Les conflits armés couvrent maintenant tout le spectre, de la dé‐
fense collective aux guerres choisies. Elle est passée de la guerre
d'usure à des batailles intellectuelles; de la défaite de l'ennemi sur le
champ de bataille à l'établissement des conditions de stabilité et de
paix durable; de la gestion de la violence à la surveillance de la sé‐
curité nationale.
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On s'attend à ce que les FAC d'aujourd'hui contribuent à une
gamme complète de missions, qu'elles se préparent à une guerre
conventionnelle à grande échelle, qu'elles conseillent et aident des
troupes étrangères à renforcer leurs capacités et à se former contre
une foule d'acteurs non étatiques et terroristes; qu'elles prennent
l'initiative en qualité de pays-cadre de la présence avancée renfor‐
cée de l'OTAN pour dissuader le révisionnisme et l'agression russes
en Lettonie et sur les flancs nord-est et sud de l'OTAN; qu'elles
contribuent aux opérations de maintien et de rétablissement de la
paix de l'ONU; qu'elles fassent progresser la politique d'aide inter‐
nationale féministe du gouvernement; qu'elles envoient des forces
d'opérations spéciales dans des régions éloignées du monde pour
renforcer la capacité locale; qu'elles se préparent à dissuader les ex‐
trémistes violents...
● (1655)

Le président: Si je vous laisse continuer à énumérer toutes les
tâches des FAC, nous serons ici jusqu'à demain. Je suis désolé de
vous interrompre. Merci pour vos commentaires.

Sur ce, je vais donner la parole à Mme Findlay pour six minutes.
L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Merci beaucoup à vous deux

d'être ici aujourd'hui et de nous avoir fait part de vos observations
réfléchies.

Pour faire suite à ce que vous disiez, monsieur Leuprecht, il y a
énormément de domaines dans lesquels le gouvernement actuel en
particulier s'attend à ce que nos FAC mènent des opérations au pays
et à l'étranger. Nous sommes peut-être sur le point d'assister à une
invasion russe en Ukraine, en plus de ce dont nous parlons au‐
jourd'hui.

Êtes-vous d'accord avec moi pour dire qu'il faut plus d'argent et
plus d'investissements pour le recrutement et le maintien en poste,
et que c'est urgent?

M. Christian Leuprecht: Il manque 7 500 membres à l'organi‐
sation. Cela représente plus de 10 % de l'effectif autorisé des FAC.
Il n'y a tout simplement pas assez de ressources pour attirer les ta‐
lents. La cybercapacité des FAC en est un bon exemple. Les FAC
sont en concurrence avec 200 000 postes vacants dans le domaine
de la cybersécurité en Amérique du Nord. Les FAC ne peuvent pas
faire concurrence à l'industrie. Elles ont besoin de toute une série
d'autres possibilités.

Oui, l'argent fait partie du défi, mais une grande partie de celui‑ci
consiste à recruter les bonnes personnes pour occuper les bons
postes. La cybernétique est un excellent exemple de la difficulté de
trouver les bonnes personnes, et plus encore de les nommer aux
bons postes.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Je suppose que cela fait partie de
ce que vous entendez par « perfectionnement professionnel »; il
doit être plus vaste et plus robuste.

M. Christian Leuprecht: L'armée a tendance à embaucher des
gens qui sont ce qu'on appelle des « laissés-pour-compte » et elle
les forme. C'est pourquoi l'armée dispose d'un mécanisme d'éduca‐
tion, de formation et de socialisation très solide. C'est à cause du
caractère unique de son action et parce que ses soldats ne sont pas
nés soldats; ils le deviennent.

Dans des domaines comme la cybersécurité, par exemple, et de
plus en plus dans d'autres métiers, nous utilisons ce que les gens ap‐
pellent le « modèle licorne ». Cela repose sur le hasard, c'est‑à‑dire
sur l'idée que les bonnes personnes se présenteront. Nous pensons

pouvoir les recruter dans la rue et supposons qu'elles feront le tra‐
vail, parce que cela fait appel à leur sens du devoir.

Nous devons être en mesure de former des gens qui sont laissés
pour compte, mais nous devons aussi recruter des gens qui ont réus‐
si. Cela nécessite une approche complètement différente du recrute‐
ment. Nous ne pouvons pas simplement espérer que les personnes
se présentent ou qu'elles soient déjà présentes dans les rangs. Cela
exige beaucoup plus d'attention de la part du gouvernement, car
bon nombre des contraintes ne viennent pas des FAC ou du MDN.
À certains égards, il s'agit de contraintes imposées par le gouverne‐
ment.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: En ce qui concerne nos capacités,
nous avons vraiment des difficultés à avancer en matière d'approvi‐
sionnement au Canada. Lorsque j'étais ministre associée de la Dé‐
fense, il y a maintenant huit ans, nous parlions du besoin de nou‐
veaux avions de chasse. Aujourd'hui, aucune décision n'a été prise
et nous avons... Notre capacité de chasseurs... On me dit que nous
aurions besoin de 150 pilotes de chasse formés et que nous en
avons moins de 50. C'est un double problème: l'approvisionnement
en équipements modernes de cinquième génération est insuffisant
et il n'y a pas non plus les personnes formées pour les utiliser.

J'aimerais savoir ce que vous en pensez, monsieur Robertson.
M. Colin Robertson: [Difficultés techniques]... d'examiner les

conditions dans lesquelles nous pouvons à la fois attirer des gens et
les fidéliser, parce que, comme M. Leuprecht l'a souligné, en effet
le recrutement est un problème, mais la conservation du personnel
l'est aussi. Les gens sont-ils à la bonne place?

C'est pourquoi je recommande que nous examinions les modali‐
tés et la façon dont nous faisons les choses afin de pouvoir relever
les défis que vous avez correctement identifiés. Comme vous l'avez
souligné, l'approvisionnement est un problème depuis longtemps.
Ce problème subsiste malgré les changements de gouvernements, et
c'est pourquoi je pense que le Comité pourrait dire qu'il faut faire
les choses correctement. Si vous pouviez parvenir à l'unité de tous
les partis, cela serait d'un grand secours, parce que c'est un pro‐
blème qui touche tous les Canadiens. C'est quelque chose qui de‐
vrait intéresser tous les membres du Comité, et je pense que c'est le
cas.
● (1700)

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: L'un ou l'autre d'entre vous peut
répondre à cette question, ou les deux.

Comment envisagez-vous la modernisation du NORAD par rap‐
port aux menaces posées par les nouvelles armes, et quel serait
l'impact sur la dissuasion?

M. Colin Robertson: En ce qui concerne le NORAD, la seule
question — et j'ai écouté le dernier groupe de témoins —sur la‐
quelle les Américains insistent vraiment, c'est son renouvellement.
Les États‑Unis sont notre principal partenaire, notre alliance bina‐
tionale. Le plus important pour nous en matière de sécurité inté‐
rieure, c'est le NORAD.

On nous demande maintenant d'en faire plus, surtout dans le
Nord. À mon avis, nous devrions aller de l'avant, parce que, avec
les contributions américaines, nous obtenons entre 40 et 60 cents
par dollar, car les Américains investissent également. C'est donc
une défense qui sert les intérêts canadiens et dans laquelle nous
avons un partenaire au sud de la frontière qui est prêt à investir. Je
pense que nous devrions aller de l'avant, car combien de temps
cette offre américaine va‑t‑elle durer?
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S'il y a un changement de gouvernement et que nous avons un
gouvernement comme celui de Trump en 2024, pensez-vous qu'il
sera prêt à investir? J'en doute. Je pense qu'il nous faudrait alors
tout faire nous-mêmes. C'est donc quelque chose de très important
pour les Canadiens et pour la sécurité canadienne.

Comme je l'ai dit, on nous a demandé à maintes reprises d'exer‐
cer notre souveraineté dans l'Arctique, mais nous avons des diffi‐
cultés à le faire. Nous avons maintenant une occasion réelle, un be‐
soin réel et des pressions de la part des États‑Unis. Les Américains
ne nous pressent pas d'intervenir dans la région Indo-Pacifique ou
en Europe, mais ils veulent que nous en fassions plus dans le Nord.

Le président: Malheureusement, une fois encore nous allons de‐
voir en rester là.

Madame O'Connell, vous avez six minutes.
Mme Jennifer O'Connell (Pickering—Uxbridge, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Y a‑t‑il un écho? Y a‑t‑il un problème avec mon son?
Le président: Oui, nous avons des problèmes avec le son.

Nous allons donner la parole à Christine Normandin, puis nous
reviendrons à vous, et j'espère que nous aurons réglé le problème.

Mme Jennifer O'Connell: D'accord, merci.
[Français]

Le président: Madame Normandin, vous disposez de six mi‐
nutes.

Mme Christine Normandin: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

Je remercie encore une fois nos deux témoins.

J'ai envie de vous lancer une question à tous les deux, mais
avant, je vais faire une petite mise en contexte.

Monsieur Robertson, vous avez parlé de la perte de foi de cer‐
taines populations dans les institutions démocratiques, et du fait
qu'il s'agit d'un terreau fertile pour des guerres hybrides où il y a un
enjeu de désinformation, ce que la Russie semble beaucoup utiliser.

Professeur Leuprecht, vous avez parlé de l'importance d'amélio‐
rer le développement professionnel, social et personnel des mili‐
taires.

Je ne peux pas m'empêcher d'établir un parallèle avec la situation
actuelle sur la Colline du Parlement, où l'on a vu, entre autres, des
militaires s'associer au mouvement de contestation.

J'aimerais que vous me parliez de l'importance d'avoir un suivi
plus serré des militaires et de la formation à leur donner. Dans cer‐
tains cas, ils sont susceptibles de s'associer à des mouvements plus
extrémistes, ce qui peut être utilisé contre nous par d'autres pays,
notamment au moyen de la désinformation.

J'aimerais beaucoup que vous fassiez des commentaires généraux
là-dessus.

M. Christian Leuprecht: À mon avis, il est inévitable dans
n'importe quelle institution que certains individus expriment des
avis inacceptables. Forcément, cela pose un défi considérable pour
les gens en uniforme, qui doivent rester neutres.

Je dirais que les Forces armées canadiennes ont quand même fait
un bon travail en réussissant à identifier une douzaine de réser‐

vistes. Ce sont les Forces mêmes qui ont identifié les individus fai‐
sant maintenant l'objet d'une enquête. Les Forces sont donc bien au
courant, ainsi que les membres de la contre-ingérence au sein des
Forces.

Pour l'instant, je crois que les Forces font un boulot adéquat,
mais cela montre certainement qu'au moment de recruter des
membres, il faut redoubler d'efforts à l'étape de la cote de sécurité,
même si cela prend plus de temps.

Il faut faire des compromis, parce que, plus on passe de temps à
faire les vérifications nécessaires sur une personne, plus il y a de
chances que cette personne soit recrutée par quelqu'un d'autre. Il
faut donc certainement faire un meilleur travail au début, mais il
faut aussi garder l'œil ouvert.

En gros, je dirais qu'il y a, au sein des Forces armées cana‐
diennes, des membres qui font preuve d'une entière loyauté envers
n'importe quel gouvernement au pouvoir. Ce qui est décevant, c'est
que tous les officiers au Canada, qu'ils soient militaires ou policiers,
connaissent tout à fait l'importance de leur neutralité politique. Ils
l'ont appris en formation et durant leur perfectionnement profes‐
sionnel. Ces gens ne peuvent pas dire qu'ils n'étaient pas au courant.
Cela est décevant, d'autant plus qu'ils prennent de telles décisions
de façon intentionnelle, cela est décevant.

Il est très important pour une institution, que ce soit les forces
policières ou les forces militaires, d'envoyer un signal très clair aux
gens en uniforme selon lequel certains comportements ou messages
de sympathie sont inacceptables.
● (1705)

Mme Christine Normandin: Je vous remercie

Monsieur Robertson, voulez-vous ajouter des commentaires?
[Traduction]

M. Colin Robertson: Dans le monde actuel, il est encore plus
important pour nous de rétablir le civisme. Il ne s'agit pas d'une res‐
ponsabilité fédérale, mais d'une responsabilité provinciale, qui in‐
combe au système scolaire, en effet je pense qu'il ne s'agit pas uni‐
quement d'un groupe en particulier, à savoir celui des forces de
l'ordre. Il faut s'adresser à l'ensemble de la société pour rappeler
aux gens pourquoi la démocratie et notre système de gouvernement
sont importants et comment il faut que chaque citoyen y contribue.
Je le répète, je ne ciblerais pas un groupe en particulier. Ce que nos
forces de police essaient de faire est important, comme M. Leu‐
precht l'a souligné. Ces personnes ont une responsabilité particu‐
lière, mais je pense que nous sommes en présence de ce qu'elles ap‐
pellent souvent un « déficit démocratique ». Nous en voyons les ef‐
fets devant la Colline du Parlement. Je pense que nous devons nous
remémorer les valeurs défendues par la démocratie et les remettre
sur le devant de la scène.

Je commencerais par les écoles. Comme je l'ai dit, cela relève de
l'éducation civique, de groupes de citoyens qui reprennent à leur
compte les raisons pour lesquelles ces libertés fondamentales, pour
lesquelles nous avons tant lutté, comptent encore tellement.
[Français]

Mme Christine Normandin: Il me reste peu de temps, mais j'ai‐
merais quand même poser une question plus précise sur la forma‐
tion des militaires, compte tenu des guerres hybrides et du fait que,
souvent, les militaires peuvent maintenant être utilisés sur le terrain
par des espions.
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Devrions-nous renforcer la formation ou la préparation psycholo‐
gique en vue du travail sur le terrain?

M. Christian Leuprecht: Le processus de sélection psycholo‐
gique est important, mais je crois qu'il faut plutôt surveiller les
conséquences du déploiement sur les gens. Il nous faut de
meilleures recherches et données sur la résilience des gens lorsque
nous les envoyons en déploiement, parce que nous voyons les dom‐
mages causés chez beaucoup de gens par leur propre déploiement.
Il faut donc faire beaucoup plus de recherches.

Je félicite l'Institut canadien de recherches sur la santé des mili‐
taires et des vétérans pour leur travail.
● (1710)

[Traduction]
Le président: Nous allons devoir en rester là. Merci.

Madame Mathyssen, vous avez six minutes. Allez‑y
Mme Lindsay Mathyssen: Merci, monsieur le président.

En fait, j'aimerais donner suite aux questions de ma collègue,
Mme Normandin.

Monsieur Robertson, vous avez parlé de leçons de civisme et de
l'importance de la démocratie. Y a‑t‑il d'autres établissements aux‐
quels le gouvernement fédéral pourrait s'intéresser? En fait, ma
question s'adresse à vous deux.

Je pense à nos établissements d'enseignement postsecondaire qui
reçoivent du financement. Quel genre de soutien aimeriez-vous ob‐
tenir du gouvernement fédéral pour former les gens dont on a be‐
soin, avec les compétences dont on a besoin, compte tenu de ce que
vous avez dit au sujet de l'importance de la démocratie?

M. Colin Robertson: Le gouvernement fédéral fournit le finan‐
cement, mais c'est aux gouvernements provinciaux qu'il incombe de
décider des programmes d'études. Les choses changent. Mais je
m'en remettrais aux gouvernements provinciaux, parce que je crois
qu'ils sont tout aussi préoccupés par ce qui se passe que le gouver‐
nement fédéral. Je pense qu'il faut respecter les compétences
constitutionnelles.

Au sujet, plus précisément, du gouvernement fédéral, le pré‐
sident Biden a récemment été l'hôte d'un sommet sur la démocratie
à Washington, et le gouvernement s'est engagé à en faire plus en
matière de démocratie. Nous avons dans notre pays des institutions
comme le Centre parlementaire, qui fait beaucoup pour promouvoir
la démocratie, mais ces institutions canadiennes n'obtiennent pas le
financement qui devrait leur revenir.

Il existe une perspective canadienne de la démocratie qui est
vraiment fondamentale. Nous pratiquons le pluralisme mieux que
quiconque. Ce n'est pas pour rien que l'Aga Khan a créé son institut
du pluralisme ici. Lorsque le président Mandela est venu ici il y a
bien longtemps, il a déclaré que le Canada était le seul pays où l'in‐
tégration et le pluralisme étaient une réalité. Nous avons beaucoup
à partager et nous avons des institutions, mais nous devons les sou‐
tenir.

J'en reviens au Centre parlementaire. Le gouvernement fédéral y
apporte son soutien depuis des années, mais il pourrait faire plus.
Depuis quelques élections, le gouvernement parle aussi de son ins‐
titut pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement, mais nous n'en
avons encore rien vu.

Il faudrait passer à l'action, car je ne pense pas que la démocratie
puisse attendre. Il faut s'en occuper. Nous en avons la capacité,
mais il faut investir.

M. Christian Leuprecht: Madame Mathyssen, il y a en l'occur‐
rence deux déficits. L'un d'eux est que notre pays ne dispose pas
d'un réseau systématique d'instituts d'éducation politique.

En Allemagne, par exemple, chaque parti politique a une fonda‐
tion financée par les contribuables. Ces fondations sont indépen‐
dantes du parti, au sens où toutes leurs activités doivent être ou‐
vertes, etc. Dans ce pays, l'éducation politique de la population est
un principe fondamental. On y fait un travail fantastique à cet
égard. C'est en partie la raison pour laquelle — même si, bien sûr,
la question est multifactorielle — la population européenne et la
population allemande en particulier sont beaucoup plus instruites
sur le plan politique et généralement beaucoup plus informées des
politiques de leurs gouvernements.

Le problème des FAC est qu'elles n'ont aucune présence dans la
plupart de nos centres urbains, parce que les gouvernements succes‐
sifs ont fermé leurs bases et les ont vidées de leurs militaires. La
plupart des écoliers de Toronto, de Montréal ou de Vancouver n'ont
jamais rencontré de militaires. Ils n'ont jamais rencontré personne
en uniforme. Ils n'ont même jamais rencontré un fonctionnaire fé‐
déral. Ce n'est même pas sur leur écran radar.

C'est pourquoi les gens se font une idée tout à fait fausse du rôle
que jouent des institutions comme les Forces armées canadiennes
du point de vue de nos intérêts nationaux, régionaux et internatio‐
naux. Le gouvernement pourrait entre autres veiller à ce que les
FAC soient plus en contact avec les étudiants et que ses établisse‐
ments fédéraux soient plus en contact avec la population. Malheu‐
reusement, non seulement les FAC, mais presque tous les minis‐
tères fédéraux, manquent tellement de personnel qu'ils n'ont pas
d'effectifs supplémentaires à qui confier le soin d'entretenir ce
genre de relations.

On pourrait cependant se demander comment le gouvernement
fédéral pourrait entretenir de meilleures relations avec la population
canadienne en général et notamment avec les élèves du secondaire,
pour les sensibiliser au rôle qu'il assume. Il pourrait ainsi les sensi‐
biliser indirectement aux normes démocratiques sans empiéter sur
les compétences provinciales en matière d'enseignement primaire,
secondaire et tertiaire.

Mme Lindsay Mathyssen: Cela aiderait certainement beaucoup
de gens dans ma circonscription de London—Fanshawe. À London,
nous avions la Caserne Wolseley, mais il y a eu une fermeture im‐
portante des... C'est exactement ce dont vous parliez au sujet de
l'intégration et de l'image de l'armée dans ces centres urbains. Mer‐
ci à vous.

Je vais peut-être laisser de côté mes autres questions, parce que
je vais être interrompue de toute façon. Je vais les garder pour mon
deuxième tour.

Merci, monsieur le président.
● (1715)

Le président: Merci de l'économie de 30 secondes.

Madame Gallant, vous avez cinq minutes.

Je suis désolé. J'ai oublié Mme O'Connell.

Madame O'Connell, vous avez six minutes.
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Mme Jennifer O'Connell: Merci, monsieur le président. Les
services TI m'ont remise en selle, et je les en remercie.

Monsieur Leuprecht, revenons un peu à la question du recrute‐
ment et à vos réflexions, d'autant plus qu'on peut sans risque affir‐
mer que le type de menace, et même le type de combat dans bien
des cas, a considérablement changé du fait de l'omniprésence des
cybermenaces et de l'ingérence étrangère. Il n'est pas nécessaire de
poser le pied en sol canadien pour en voir des exemples.

Je comprends votre point de vue sur l'éducation dans l'ensemble
du système, mais aussi aux échelons supérieurs, parce que, comme
vous l'avez dit, pour être promu ou monter en grade, il faut avoir
servi pendant longtemps.

Outre la durée du service, cette structure ne pose‑t‑elle pas égale‐
ment des problèmes en raison de la nature changeante des menaces
et de l'aptitude à s'adapter et à manœuvrer? Comprenez-moi bien, il
me semble que, dans une organisation, il n'est pas toujours néces‐
saire de tenir compte de la hiérarchie. On peut faire appel à l'exper‐
tise dont on a besoin à tel ou tel moment.

D'après vous, est‑ce que c'est aussi un problème structurel
compte tenu de la nature changeante de l'opération?

M. Christian Leuprecht: Madame O'Connell, c'est exactement
cela.

Nous avons besoin d'un modèle de recrutement différent. Je vais
vous donner quelques exemples.

Nous avons besoin d'une plus grande capacité d'enrôlement di‐
rect. L'Allemagne, par exemple, recrute certains de ses cyberspécia‐
listes au moyen d'un programme d'enrôlement direct destiné aux
gens qui ont des doctorats spécialisés en informatique, en génie
électrique, etc. On en fait des lieutenants-colonels à vie. Pourquoi
lieutenant-colonel? Parce que c'est à peu près l'équivalent salarial
de ce que les recrues obtiendraient dans le secteur privé. Nous
n'avons rien de tel ici.

Nous devons assouplir les exigences uniformément appliquées à
certains métiers. Quand on travaille assis devant un ordinateur toute
la journée, est‑ce qu'on a vraiment besoin de ces normes très
strictes...?

Il faut assouplir les exigences en matière de condition physique
pour certains métiers, mais c'est une idée très controversée, parce
que cela vise le principe d'universalité des exigences du service. Se‐
lon ce principe, tout membre des Forces armées canadiennes peut
être déployé efficacement. C'est ce que j'altère un peu ici.

Si on ne peut pas attirer suffisamment de ressources, la situation
va empirer. Et elle va empirer pour deux raisons. Premièrement, le
marché du travail va se resserrer et, deuxièmement, les taux de fé‐
condité vont continuer de diminuer au Canada. Par conséquent, on
ne pourra pas trouver les gens dont on a besoin. Il faut donc repen‐
ser la façon dont nous attirons les recrues.

Certaines contraintes sont d'ordre législatif, et je pourrais vous
les expliquer de vive voix ou par écrit, tandis que d'autres sont
d'ordre culturel, et c'est ce qui fait que les Forces armées cana‐
diennes n'arrivent tout simplement pas à se faire à l'idée qu'il est
possible de renoncer au principe d'universalité du service et, par
exemple, de recruter quelqu'un qui a 15 ans d'expérience dans le
secteur privé, de l'intégrer à la Défense nationale et d'en faire un
lieutenant-colonel.

Mme Jennifer O'Connell: Merci.

Le même argument ne serait‑il pas invoqué si vous vouliez recru‐
ter plus de femmes à des postes supérieurs? S'il n'y a pas de
femmes militaires ou, du moins, si l'expérience des femmes mili‐
taires n'est pas positive, ces antécédents seront des obstacles.

C'est la même chose pour les groupes racialisés, les Autochtones
et ainsi de suite.

Concernant l'idée de recruter des femmes, vous avez parlé de la
possibilité de déploiement en tout temps. Si vous voulez recruter
des femmes, cela ne représente‑t‑il pas aussi un risque si elle se dit:
« Si je choisis d'avoir une famille un jour, est‑ce un domaine dans
lequel je veux travailler? » et que cette réserve pourrait être invo‐
quée à tout moment en regard de son expertise? Cela ne veut pas
dire que les femmes qui ont des familles ne pourraient pas être dé‐
ployées, mais, si nous avons besoin de cette expertise, nous devons
aussi être conscients de leur situation concrète au moment du recru‐
tement.

Je vais juste ajouter ceci avant que vous me répondiez, parce que
je vais manquer de temps: c'est un problème dans le recrutement
des forces policières locales, et même dans le recrutement des pom‐
piers, comme je l'ai constaté quand je travaillais pour l'administra‐
tion municipale, parce qu'il faut aussi tenir compte de l'évolution
des caractéristiques culturelles des nouveaux Canadiens dont nous
aurons besoin sur le marché du travail. L'idée de faire une carrière
dans les FAC ou même dans les services de lutte contre les incen‐
dies ne fait pas partie de la culture dans laquelle ils ont grandi.

Désolée. J'en ai mis beaucoup, mais pouvez-vous comprendre
que ce sont autant d'obstacles que les FAC devront affronter, et
est‑ce que la solution se trouve entièrement dans la modélisation et
le recrutement selon vous?

● (1720)

Le président: Je ne vois pas comment on peut répondre à une
question aussi complexe en 30 secondes, et je vais donc demander à
nos témoins de répondre au cours des prochaines minutes à mesure
que nous entendrons d'autres collègues.

Il est 17 h 25, chers collègues, et nous venons tout juste de termi‐
ner la première série de questions.

Madame Gallant, vous avez cinq minutes.

Mme Cheryl Gallant: Merci, monsieur le président.

Je m'adresserai d'abord à M. Robertson: que suggérez-vous de
faire pour accroître les capacités navales, étant donné que les
contrats sont déjà attribués? Les dépassements de coûts se chiffrent
déjà à des milliards de dollars, et les dates de livraison ne cessent
d'être reportées.

M. Colin Robertson: Il faudra probablement faire preuve d'un
peu plus d'innovation, tout comme nous l'avons fait quand nous
avons décidé de rééquiper deux navires de ravitaillement construits
dans le chantier naval, ce qui n'avait pas été envisagé auparavant.

Nos activités et celles des États-Unis sont interopérables. Ils sont
notre principal allié. Ils construisent beaucoup de navires, et nous
devrions donc peut-être nous tourner vers eux. Auparavant, en cas
de besoin, nous nous adressions au Chili, à l'Espagne et à d'autres
pays pour obtenir des navires de ravitaillement. À mon avis, il se‐
rait bon de solliciter d'autres sources.
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Il faudrait prendre de l'avance, par exemple, du côté des sous-
marins. Peut-être devrait‑on en discuter avec les Australiens, même
si je ne suis pas certain que l'acquisition de sous-marins nucléaires
soit une solution qui nous intéresse. Nous y avons réfléchi à la fin
des années 1980 et nous avons conclu que ce serait trop cher.

Peut-être faudrait‑il s'adresser au Japon. C'est un allié important,
et les sous-marins ont beaucoup de valeur et ils en auront probable‐
ment encore dans l'avenir, aussi bien dans l'Indo-Pacifique que dans
l'Atlantique Nord.

Mme Cheryl Gallant: Merci.

Monsieur Leuprecht, sept ans et 7 millions de dollars pour un
agent... Dans l'équilibre entre la discipline et la pénurie d'officiers
supérieurs comme des colonels, dans quelle mesure est‑il raison‐
nable que le gouvernement fasse respecter l'obligation vaccinale
contre la COVID‑19 quand il affirme que 98 % des militaires sont
déjà entièrement vaccinés? L'obligation vaccinale est-elle dans l'in‐
térêt de la sécurité nationale du Canada?

M. Christian Leuprecht: Permettez-moi de vous corriger, ma‐
dame Gallant. C'est environ 1 million de dollars et sept ans pour un
agent, selon le métier. C'est beaucoup plus cher pour un pilote de
chasse, par exemple.

Ce qui se passe quand tout le monde n'est pas vacciné est illustré
par les cas de retrait de porte-avions aux États-Unis et en France en
raison de la présence du virus à bord. Vous pouvez parier, madame
Gallant, que cela n'a pas échappé à l'attention de nos adversaires,
qui viennent d'apprendre comment se débarrasser d'un porte-avions,
d'une frégate de guerre ou de tout ce qui flotte, et ce, sans avoir à
tirer un coup de feu.

La résilience du dispositif militaire est impérative si nous esti‐
mons que les Forces armées canadiennes doivent être un instrument
à la disposition du gouvernement quand l'échec n'est pas une option
et qu'il faut à tout prix réussir, parce qu'il n'est pas question qu'une
armée soit mise en difficulté à cause d'une cyberattaque mal‐
veillante ou d'une attaque contre la biosécurité de notre pays.

Les militaires en uniforme acceptent déjà d'autres types de res‐
trictions lorsqu'ils s'engagent à servir en uniforme, et je suppose
donc que c'est l'un des éléments qu'il faudra y ajouter, et pas en
termes de choix ou d'obligation, car je ne vois pas comment on
échapperait à la nécessité de garantir la résilience du dispositif mili‐
taire, et je ne connais pas non plus d'armée alliée qui y échappe.
● (1725)

Mme Cheryl Gallant: Merci.

Apparemment, tout le monde à bord de ce navire était vacciné.
C'est très important.

En 2014, le Canada a reconnu le besoin urgent d'un cybercom‐
mandement, mais, en même temps, il y a eu un affaissement des ef‐
fectifs d'anciens combattants récents, qui ne pouvaient plus être dé‐
ployés en raison de blessures subies en Afghanistan. Les anciens
combattants avaient déjà des habilitations de sécurité et le moral
d'un combattant. Il y avait un programme local de transition pour
les anciens combattants ici, à Ottawa, au Willis College, et on a
même élaboré un programme d'études axé sur la cyberdéfense mili‐
taire.

Étant donné qu'il nous manque 10 % des effectifs militaires auto‐
risés, dans quelle mesure le Canada devrait‑il envisager de garder
des militaires blessés, mais compétents, spécialement formés pour

la cyberguerre, puisque ces activités peuvent se dérouler au Canada,
sans déploiement?

M. Christian Leuprecht: Madame Gallant, c'est une question
fantastique au sujet de laquelle nous avons écrit des articles il y a
une vingtaine d'années quand nous sommes allés en Afghanistan.

En vertu de la Loi sur l'équité en matière d'emploi, les institu‐
tions fédérales ont pour mandat d'embaucher proactivement des
personnes handicapées. Cela a toujours été interprété comme une
invitation à embaucher à l'extérieur. Dans l'armée, la difficulté a
toujours été de veiller à ce que les militaires souffrant de handi‐
caps — psychologiques, physiques ou autres — à la suite de dé‐
ploiements ou de missions puissent, s'ils le souhaitent, continuer de
contribuer utilement à l'organisation dans laquelle ils ont choisi de
servir.

Nous avons fait des progrès considérables à cet égard, mais il
reste encore beaucoup à faire pour pouvoir répondre aux besoins
des militaires qui choisissent de rester, et cela suppose de rediscuter
du principe d'universalité du service, dont j'ai parlé tout à l'heure.

Le président: Merci, madame Gallant.

Je vais prendre les cinq prochaines minutes. Je voudrais revenir
sur les premiers commentaires de l'ambassadeur Robertson au sujet
de l'examen de l'architecture de sécurité du Canada, qui se fait at‐
tendre depuis longtemps. Je suis également d'avis que cette archi‐
tecture est caractéristique de la période suivant la Deuxième Guerre
mondiale et qu'elle n'est plus vraiment adaptée aux réalités mo‐
dernes.

Je crois effectivement que notre budget devrait passer d'environ
25 milliards de dollars à environ 40 milliards de dollars le plus rapi‐
dement possible. Je sais que je vis dans un monde politique et que
cela ne se produira peut-être pas de sitôt.

Compte tenu des limites de la politique, mais aussi du fait que la
politique traduit l'opinion publique, j'aimerais savoir à quoi ressem‐
blerait une architecture de sécurité moderne.

M. Colin Robertson: Les nouveaux enjeux sont tels aujourd'hui
que... Nous avons beaucoup parlé de cyberattaques au cours de
cette audience. C'est quelque chose de réel et d'actuel. Il y a
quelques semaines, on a fermé une partie du ministère des Affaires
mondiales, l'édifice Pearson et d'autres institutions. On a fermé une
partie du gouvernement de Terre-Neuve il y a quelques mois.

La Lettonie, par exemple, est dotée d'une unité militaire rattachée
au Cabinet du premier ministre, auquel elle a directement accès.
Cette unité surveille constamment ce qui se passe dans le cyberes‐
pace, mais aussi dans un autre domaine critique, la désinformation,
dont les parlementaires se préoccupent beaucoup.

Les nouveaux champs d'action... Comme l'a dit M. Leuprecht,
nous venons de discuter de l'utilisation de la santé comme arme et
de la maladie pour mettre fin à des activités. Il y a toutes sortes de
nouvelles menaces. Le climat est un enjeu pour nous. C'est très réel
pour les militaires, avec ces inondations, ces incendies et ces tem‐
pêtes de verglas. C'est dans ces cas‑là qu'on fait appel à eux. Il
existe désormais de toutes nouvelles menaces que nous ne...
Comme vous l'avez dit, nous avons tendance à envisager les choses
comme par le passé.
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Nous devons prendre le temps de réfléchir à une stratégie globale
pour l'avenir. La sécurité nationale en est un élément: d'autres pays
analysent leur situation en matière de sécurité nationale, soit tous
les ans, soit, comme les Américains, tous les quatre ans, à chaque
changement de gouvernement. Ici, nous semblons laisser traîner les
choses en longueur et apporter des changements progressifs.

Comme nos ressources sont limitées, nous ferions bien mieux
de... Et je mets le Comité au défi de dire oui, car nous savons que
nous ne pourrons pas faire tout ce que nous voulons, mais, du
moins, concentrons-nous sur les priorités. Cela fait partie de ce que
le Comité essaie de faire. Je vous en félicite, je vous y encourage, et
je vous souhaite bonne chance, parce que vous êtes sur la bonne
voie.
● (1730)

Le président: Monsieur Leuprecht, je m'intéresse à votre ré‐
ponse sur l'architecture de sécurité à venir.

M. Christian Leuprecht: Il y a le processus et il y a la question
de fond.

Concernant le processus, j'admire vraiment ce que le Royaume-
Uni a fait quand il a procédé à une étude intégrée de la politique
étrangère, de la défense, de la sécurité et du développement interna‐
tional, alors que nous traitons ces questions isolément. Il est enten‐
du que ce sont autant d'instruments de défense des intérêts du
Royaume-Uni et un moyen de les faire valoir.

J'ai des réserves concernant certains résultats de cette
étude — l'une des lacunes en étant qu'elle n'a pas été coordonnée
avec certains alliés et partenaires, alors que, à mon avis, ces alliés
et partenaires auraient pu y participer plus largement —, mais c'est
assurément une approche intégrée.

Il y a ensuite la capacité de traduire nos conclusions en... « Pro‐
tection, Sécurité, Engagement » — peu importe — pourrait être la
politique de défense, mais le gouvernement n'a pas appelé cela un
livre blanc pour rien. Il était obsolète dès sa présentation. Nous
n'avons pas de plan pour l'armée de demain.

Pour l'armée de demain si, comme vous l'avez souligné à juste
titre, monsieur McKay, on n'a pas de nouvelles ressources, il fau‐
drait réfléchir à la répartition et à l'optimisation des ressources dont
nous disposons. Je dis depuis longtemps que notre priorité absolue
n'est pas nécessairement une armée plus imposante. En fait, la Dé‐
fense nationale a remboursé 1,2 milliard de dollars l'an dernier. Il
s'agit de dépenser l'argent dont nous disposons pour nous assurer
d'avoir une meilleure armée et, notamment, une armée mieux orga‐
nisée. Savez-vous que nous dépensons environ un milliard de dol‐
lars par an en chars d'assaut? Il faut s'interroger sur l'optimisation
de la répartition. Au final, c'est une question d'ordre politique, pas
une question militaire.

Le président: Je vous remercie de cette réponse.

Dernièrement, j'ai beaucoup réfléchi à la question des chars d'as‐
saut.

Une voix: C'est pas les gros chars.

Le président: C'est pas les gros chars, effectivement.

Sur ce, madame Normandin, vous avez deux minutes et demie.
[Français]

Mme Christine Normandin: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

J'aimerais revenir sur la question du recrutement et de la réten‐
tion.

Une des choses qu'on a entendues sur le terrain, de la part de
quelques personnes qui sont dans les Forces, c'est qu'il y a un do‐
maine où il y aura beaucoup de demandes à l'avenir, et où nous ti‐
rons vraiment de l'arrière: la cybersécurité.

Je vais faire poursuivre sur ce que vous avez mentionné, profes‐
seur Leuprecht. Il y a une nécessité d'avoir des gens qui seraient
prêts à être déployés. Il y a aussi la question des mutations qui re‐
vient assez fréquemment.

Je me demande donc à quel point il est pertinent de continuer à
procéder à des mutations de gens qui travaillent en cybersécurité,
par exemple.

Ne devrait-on pas s'assurer qu'il y a le moins de mutations pos‐
sible visant ces personnes ou leur conjoint ou leur conjointe?

C'est souvent là que réside le problème, dans la mesure où on ne
veut pas perdre cette expertise qui est nécessaire.

J'aimerais que vous me parliez de cela, ainsi que de la possibilité
d'offrir plus de télétravail dans certains corps de métiers de l'armée.

M. Christian Leuprecht: Si vous me le permettez, madame
Normandin, je vais répondre en anglais, car la réponse est un peu
compliquée.

[Traduction]

Les Forces armées canadiennes ont maintenant le métier de cy‐
beropérateur dans les militaires du rang. Nous avons besoin de la
même chose du côté civil. Nous avons besoin d'une classification
qui n'existe pas encore, parce qu'il est plus facile d'augmenter les
effectifs du côté civil que du côté militaire.

Permettez-moi de vous donner un autre exemple qui ne concerne
pas les ressources humaines, mais l'administration publique.

Le réseau ministériel du MDN et le réseau des FAC relèvent du
SMA(GI). Celui‑ci porte deux chapeaux: il est responsable de la
gestion de l'information, et c'est le dirigeant principal de l'informa‐
tion. Cela signifie que nous avons un réseau organisationnel au sein
duquel nous menons les opérations militaires. Mais la sécurité du
réseau et la cybercapacité offensive sont deux enjeux très diffé‐
rents. À l'heure actuelle, le volet des opérations militaires relève, en
fait, du volet civil du ministère. Cela entraîne des frictions et des
malentendus, mais cela donne également lieu à des priorités diffé‐
rentes.

Imaginez deux attaques simultanées sur le réseau. Supposons que
l'accès au réseau interne des cadres supérieurs soit interrompu à Ot‐
tawa et que certains accès ou capacités soient interrompus en Letto‐
nie. La structure incitative actuelle est telle que le SM et le
SMA(GI) s'occuperont d'abord du volet civil de l'organisation,
parce que c'est là que réside leur motivation financière, reddition‐
nelle, etc. En fait, nous avons besoin du côté militaire d'un réseau
qui soit pris en charge par l'armée.
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Nos dysfonctionnements en matière cybernétique sont si graves
que non seulement nous ne sommes plus invités à en discuter avec
nos alliés, mais, en outre, que nous ne savons même pas qu'il y a
une discussion dans certains cas. Nous l'apprenons par la suite,
parce que nos alliés estiment que nous sommes trop à la traîne et
que nos capacités sont insuffisantes. Ce n'est pas seulement une
question de cybersécurité et de défense; c'est un risque pour notre
réputation.
● (1735)

Le président: Nous allons devoir mettre fin au temps de parole
de Mme Normandin sur cette note déprimante.

C'est au tour de Mme Mathyssen, pour deux minutes et demie.
Mme Lindsay Mathyssen: En matière de rétention du person‐

nel, nous nous demandions entre autres si c'est nécessaire à un
changement de mentalité. Est‑ce le moyen de faire des FAC, et du
MDN d'ailleurs, un milieu de travail beaucoup plus accueillant et
sécuritaire, non seulement pour les femmes, mais aussi pour les
personnes de couleur et les membres de groupes en quête d'équité?

On a dit, entre autres, que les FAC devraient prévoir des entre‐
vues de départ obligatoires. Tous ceux qui quittent les forces ar‐
mées doivent fournir les données nécessaires. Le MDN recueille
cette information pour pouvoir améliorer les choses.

Est‑ce que ce serait utile, et, si ce n'est pas le cas, pourquoi?

La question s'adresse aux deux témoins.
M. Christian Leuprecht: Cela supposerait que nous ayons un

problème d'attrition disproportionnée parmi les groupes en quête
d'équité. C'était effectivement le cas dans les années 1990, mais les
Forces armées canadiennes ont réglé ce problème dans les an‐
nées 2000.

Le dernier chiffre dont j'ai connaissance — et vous pouvez de‐
mander ces chiffres, puisque les Forces armées canadiennes les ont
et que la DGRAPM, la directrice générale de la Recherche et de
l'analyse (personnel militaire), les conserve — démontre que nous
n'avons pas de problème d'attrition disproportionnée parmi certains
groupes en quête d'équité. Cela ne veut pas dire qu'il n'y ait pas de
problèmes à régler dans l'organisation, mais elle peut se targuer
d'avoir remédié à certains de ces écarts.

Elle a, par contre, effectivement du mal à attirer certains groupes
de la société canadienne, et de façon disproportionnée dans les
centres urbains, parmi les femmes, mais aussi, ce qui est intéres‐
sant, parmi certains groupes ethnodémographiques et sociodémo‐
graphiques. C'est particulièrement intéressant, parce que les
membres de certaines communautés ethniques s'enrôlent en grand
nombre et d'autres, pas du tout.

Au lieu de déployer ces grandes stratégies de recrutement à coup
de dieu sait combien de millions de dollars investis dans une cam‐
pagne publicitaire sophistiquée à la télévision, il vaudrait mieux
procéder à un recrutement beaucoup plus nuancé. Les réserves, no‐
tamment dans les centres urbains, sont un atout certain, mais elles
ne disposent pas des ressources nécessaires et n'attirent pas les per‐
sonnes dont on a besoin. Ce sont elles qui peuvent aider à résoudre
certains des problèmes soulevés tout à l'heure au sujet de la nécessi‐
té d'être plus en contact avec les populations desservies.

Vous avez tout à fait raison. Les gens en uniforme — qui dé‐
fendent notre démocratie, notre prospérité et notre sécurité —
doivent être représentatifs de la population canadienne.

Le président: Merci, madame Mathyssen.

Pour notre dernière série de quatre minutes, nous entendrons
M. Motz, puis Mme Lambropoulos. Je ne la vois pas à l'écran; es‐
pérons que ce sera corrigé d'ici là.

Monsieur Motz, vous avez quatre minutes. Allez‑y.

M. Glen Motz: Merci beaucoup, monsieur le président.

Monsieur Leuprecht, tout à l'heure — mais le président vous a
brusquement interrompu, hélas —, vous avez parlé d'une pléthore
d'activités, de mesures et de responsabilités assumées par les FAC,
qui sont exacerbées par les obligations imposées par le gouverne‐
ment actuel.

D'après vous, que font actuellement les FAC qu'elles ne de‐
vraient pas faire et que ne font-elles pas qu'elles devraient faire?
N'oubliez pas que je n'ai que quatre minutes.

M. Christian Leuprecht: Comme M. Robinson aura également
quelque chose à dire, je vais essayer d'être bref.

Je pense que les trois domaines qui se révéleront les plus impor‐
tants et les plus controversés, et dans lesquels il y a le plus de
concurrence et de transformation, sont le domaine maritime, le do‐
maine spatial et aérospatial et le cyberespace. Nous devons doubler
la mise dans ces domaines.

Concernant le cyberespace...

M. Glen Motz: Très bien. Je suis désolé, mais j'ai une autre
question. Vous avez parlé de cyberespace. J'y viens.

Monsieur Robertson et monsieur Leuprecht, les États-Unis
traitent les cyberattaques comme des attaques terroristes. Il y a plus
d'un an, vous avez dit, monsieur Leuprecht, que les systèmes pré‐
vus dans la loi sont conçus pour nous protéger surtout géographi‐
quement, en fonction de nos frontières, alors que la géographie ne
compte plus.

Je m'adresse à vous deux. Faudrait‑il également considérer les
cyberattaques menées depuis l'étranger comme un enjeu militaire?

● (1740)

M. Colin Robertson: C'en est un, en effet, mais notre gouverne‐
ment a tendance à s'en remettre au Centre de la sécurité des télé‐
communications pour surveiller et suivre ces activités, parce que,
même si l'objectif est d'ordre militaire, comme nous le savons bien,
ces attaques visent souvent des infrastructures vitales, notamment
des services publics, qui relèvent de l'administration civile.

J'ai examiné cette question à l'échelle mondiale. Je crois que les
pays baltes, qui sont souvent la cible d'attaques de la part des
Russes, les considèrent comme un enjeu à la fois civil et militaire.
De toute façon, c'est ce que nous faisons de facto: il y a donc le vo‐
let militaire et le volet civil, mais aussi le volet industriel qui relie
le tout. Le CST a probablement été chargé de s'en occuper, et il
semble bien s'en sortir, mais c'est effectivement le champ de ba‐
taille de l'avenir.

Prenons l'exemple de l'Ukraine: on lancera probablement des cy‐
berattaques avant d'envoyer des roquettes, et des cyberattaques ont
déjà servi à tenter de déstabiliser le gouvernement ukrainien, par
exemple.
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M. Christian Leuprecht: Nous vivons dans un monde globalisé
où, au final, ce n'est pas la défensive qui compte, mais l'offensive.
Nous devons savoir ce que prépare l'adversaire, connaître ses capa‐
cités et être au fait de ses intentions avant même qu'il puisse nous
attaquer. Le plus gros problème pour le gouvernement, ce sont les
vieux réseaux. L'attaque contre le réseau d'AMC, qui n'est pas en‐
core complètement rétabli et ne fonctionne toujours pas comme il le
devrait, en est un exemple. Nous pouvons bien investir dans du per‐
sonnel, etc., mais plus nos réseaux sont vieux, plus nous devenons
vulnérables. Il est urgent que le gouvernement du Canada investisse
dans nos réseaux.

Le président: Très bien. Vous ne me donnerez donc pas l'occa‐
sion de vous interrompre brusquement. Je vous remercie de votre
considération.

Je ne vois pas Mme Lambropoulos.
Mme Emmanuella Lambropoulos: Je suis là, mais donnez-moi

juste une minute. Pouvez-vous passer à quelqu'un d'autre, s'il vous
plaît? Excusez-moi.

M. Bryan May: Monsieur le président... Une de mes autres col‐
lègues s'est fait couper. Vous pourriez peut-être donner la parole à
Mme O'Connell, si elle veut poser sa question.

Le président: Les grands esprits se rencontrent.

Je vais demander à Mme O'Connell de prendre une minute pour
résumer sa question, après quoi nos deux témoins auront les trois
dernières minutes.

Sur ce, madame O'Connell, voulez-vous résumer votre question?
Mme Jennifer O'Connell: Certainement. Merci, monsieur le

président.

M. Leuprecht y a répondu en partie au fil de la conversation,
mais peut-être pourriez-vous tous les deux nous parler du recrute‐
ment en fonction de l'expertise. Comment ce modèle fonctionne‑t‑il
ou comment serait‑il possible de le modifier pour que notre armée
soit à l'image de la population canadienne et la représente, minori‐
tés incluses? C'est l'exemple que j'ai donné au sujet des services de
police et de lutte contre les incendies. Ce sont les mêmes enjeux
qu'affrontent les membres de beaucoup de communautés culturelles
pour obtenir un emploi digne ou accéder à un cheminement de car‐
rière, par exemple.

M. Christian Leuprecht: Trois choses, rapidement. Première‐
ment, les FAC font un assez bon travail pour les familles, avec le
congé parental et l'évaluation des militaires au retour d'un congé
parental. Des progrès considérables ont été réalisés. Il y a encore
beaucoup de changements à apporter, mais je pense que l'organisa‐
tion s'en tire beaucoup mieux aujourd'hui.

Par définition, les organisations plus diversifiées ont tendance à
obtenir de meilleurs résultats; elles sont plus productives et plus

créatives. On peut donc faire valoir le principe de la diversité
au‑delà de l'argument normatif pour mettre l'organisation sur la
voie du succès.

La difficulté en l'occurrence est qu'il y a dans l'armée un délai de
30 ans entre le recrutement et l'accès effectif aux échelons supé‐
rieurs. L'enrôlement direct nous permettra de combler certaines la‐
cunes en matière de dotation. Il s'agit en effet de rendre l'organisa‐
tion plus diversifiée, mais je crois que les gammes de compétences
dont les FAC ont besoin sont aujourd'hui des compétences où les
diverses composantes de la société canadienne sont surreprésentées.
L'enrôlement latéral permet non seulement de diversifier l'organisa‐
tion, mais aussi de combler certaines lacunes. Le problème se situe
dans le cadre actuel du recrutement, mais aussi dans le cadre actuel
de la rémunération. C'est extrêmement difficile à faire, en partie
parce que la rémunération est liée au grade. Les FAC résistent obs‐
tinément à la transformation du système de rémunération qui per‐
mettrait de dissocier le grade du salaire.

● (1745)

M. Colin Robertson: Il faudrait examiner les conditions de ser‐
vice, et cela devrait englober tous les groupes dont nous avons par‐
lé, parce que ces conditions sont variables.

Il faudrait aussi, à mon avis, examiner le système de recrutement.
En l'occurrence, je ferais certainement mienne la proposition de
M. Leuprecht, c'est‑à‑dire de s'inspirer du modèle allemand, si je
me souviens bien, pour attirer des candidats au niveau de lieute‐
nant-colonel. Je rappelle que c'est ce que nous faisons à l'échelle du
gouvernement. Je viens du secteur de la diplomatie. Nous avons
commencé à le faire parce que nous avons constaté qu'il nous man‐
quait des éléments. Je crois que les militaires le font en leur attri‐
buant une sorte de rôle consultatif spécial, mais il faudra probable‐
ment, envisager la situation d'un point de vue systémique pour trou‐
ver des candidats et en faire un principe permanent au lieu de cher‐
cher à contourner les règles.

J'entérine la proposition de M. Leuprecht au sujet du modèle al‐
lemand.

Le président: Très bien. Nous allons en rester là.

Monsieur l'ambassadeur Robertson, monsieur Leuprecht, au nom
du Comité, je tiens à vous remercier de vos réflexions et de l'intelli‐
gence avec laquelle vous les avez formulées. Comme nous l'avons
constaté au cours des derniers jours et des dernières semaines, sans
sécurité, on n'a rien. Cette discussion me semble tomber à point
nommé.

Sur ce, chers collègues, la séance est levée. Nous nous reverrons
mercredi.
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